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Par sa lettre du 3 juin 1964, le president du Conseil de la C.E.E. a transmis au president du Parle
ment europeen, en application des articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite, la proposition 
de premiere directive concernant la participation des entrepreneurs a l' attribution des ouvrages immobiliers 
pour lecompte de l'Etat, de ses collectivites territoriales et d'autres personnes morales de droit public. Par 
la meme lettre, il a transmis, en annexe a cette proposition de directive, un projet de decision du Conseil 
concernant des modifications a apporter aux programmes generaux relatifs au droit d'etablissement et a 
la libre prestation des services. 

Cette proposition de directive a ete imprimee et distribuee comme document 45, 1964-1965. 

En outre, le president du Conseil de la C.E.E. a transmis au president du Parlement europeen, par 
sa lettre du 21 septembre 1964 et conformement aux articles 54, paragraphe 2, 63, paragraphe 2, et 100 
du traite, la proposition d'une premiere directive portant coordination des procedures de passation des 
marches publics de travaux. 

Cette proposition de directive a ete imprimee et distribuee comme document 71, 1964-1965. 

Les deux propositions de directive ont ete respectivement transmises les 15 juin el 24 septembre 1964, 
ala commission du marcM interieur, en application des dispositions des articles 25, paragraphe 1, et 38 
du reglement du Parlement europeen. 

En sa reunion du 8 septembre 1964, la commission du marcM intt!rieur a nomme M. Deringer comme 
rapporteur pour la proposition de directive concernant la liberalisation, et le 26 octobre 1964, comme rap
porteur pour la proposition de directive de coordination. 

La commission du marche interieur a procede a l' examen des deux propositions de directives au cours 
des seances des 12 novembre, 3 decembre 1964 et 16 jevrier 1965. 

Lors de sa reunion du 16 fevrier 1965, elle a adopte a l'unanimite le present rapport ella proposition 
de resolution qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. Carboni, president, Kreyssig, vice-president, Deringer, rapporteur, Beck, 
Bernasconi (suppteant M. Tomasini), Breyne, Hahn, Illerhaus, Edoardo Martino, Nederhorst, Pedini 
(suppteant M. Scarascia Mugnozza), Philipp, Poker (suppteant M. Blaisse), Seuffert, Thorn (supple
ant M. Starke), Wohlfart (suppteant M. Kulawig). 
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RAPPORT 

sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil relatives a 
I. 

une premiere directive concernant Ia participation des entrepreneurs a 
!'attribution des ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses 
collectivites territoriales et d''autres personnes morales de droit public 

(doc.45-1, 1964-1965) 

II. 
une decision concernant des modifications a apporter aux programmes 
generaux relatifs au droit d'etablissement et a Ia libre prestation des ser

vices (1ioc. 45-11, 1964-1965) 

III. 
une premiere directive portant coordination des procedures de passation 

des marches pubHcs de travaux (doc. 71, 1964-1965) 

Rapporteur: M. Arved Deringer 

Monsieur le President, 

A - INTRODUCTION 

1. Ce rapport examine deux documents distincts 
comportant deux propositions de directives diffe
rentes. La premiere proposition (1) (doc. 45, 1964-
1965), a pour objet la suppression des restrictions 
a la liberte d'etablissement et a la libre prestation 
des services en faveur des entrepreneurs qui exe
cutent des marches publics. Elle se fonde en parti
culier sur les articles 54, paragraphe 2, et 63, para
graphe 2, du traite de la C.E.E. ainsi que sur le 
titre IV, lettre B, chiffre 1 du programme general 
relatif a la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement et sur le titre V, lettre C, e), 
chiffre 1, du programme general relatif ala suppres
sion des restrictions a la libre prestation des ser
vices. 

Cette proposition de directive, qui rend neces
saires differen tes modifications des programmes gene
raux relatifs au droit d'etablissement et a la libre 
prestation des services, a pour annexe un projet de 
decision correspondante. Ces modifications font 
l'objet d'un examen detaille aux chiffres 35 et sui
vants de ce rapport. 

( 1) •ppelee ici • directive de libt\ralisation '· 

Quant a la deuxieme proposition de directive (1) 

(doc. 71, 1964-1965), elle vise la coordination des 
procedures de passation des marches publics de tra
vaux et s'appuie sur les articles 7, 54, 63, 223 et au 
premier chef sur !'article 100, ainsi que sur les 
predites dispositions des programmes generaux. 

2. Ces deux propositions sont complementaires 
et etroitement liees. Car la realisation simultanee 
de la liberte d'etablissement et de la libre presta
tion des services dans le domaine des marches 
publics rend souhaitable, outre la suppression des 
restrictions, une coordination des procedures natio
nales d'attribution des marches publics de travaux, 
afin d'eviter des discriminations de la part des ad
judicateurs. Ces deux propositions de directive 
contribuent done a la realisation des programmes 
generaux pour la suppression des restrictions a la 
libe~te d'etablissement et a la libre prestation des 
services. 

3. Par la matiere qu'elles regissent, ces deux pro
positions constituent un nouvel exemple de la dif
ficulte a laquelle se heurte la Commission de la 
C.E.E. dans !'elaboration meme de telles directives: 
la recherche du juste milieu entre ce qui est tech
niquement necessaire, sinon opportun, et ce qui est 
politiquement possible. Si la Commission de la 

(1) Appelee ici • directive de coordination'· 
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C.E.E. presente au Conseil une proposition qu'elle 
a elaboree en toute conscience, il est peu vraisem
blable que cette proposition reunisse au Conseil la 
majorite necessaire. Par contre, si la Commission 
de la C.E.E., en elaborant sa proposition, recherche 
deja, conjointement avec les experts des Etats 
membres, une solution que les Etats membres 
approuvent a l'unanimite, ou en tout cas ala majo
rite requise, le risque est alors tres grand que ce 
compromis deborde ce qui est techniquement defen
dable. 

4. Sans meconnaitre ces difficultes, votre com
mission a !'impression que, dans le cas present, la 
Commission de la C.E.E. est allee trop loin dans la 
recherche d'un compromis et qu'elle a, par suite, 
elabore des directives beaucoup trop compliquees, 
et notamment la directive de liberalisation. Le 
Parlement europeen estime qu'il est de son devoir 
de recommander une solution qui, tout en consti
tuant un progres politique, soit la plus simple possi
ble,d'autant plus qu'il n'est pas encore sur que le 
compromis presente par la Commission de la C.E.E. 
sera adopte par la Conseil. En aucun cas, le Parle
ment ne saurait approuver un compromis pour le 
seul motif qu'il ecarterait la resistance eventuelle 
de l'un ou de l'autre Etat membre. 

B - L'OBJECTIF POLITIQUE DES DEUX 
DIRECTIVES 

I - Le traite ne comporte pas de dispositions 
particulieres relatives aux marches publics 

(marches de fournitures et de travaux) 

.5. Le traite de la C.E.E. ne contient pas de regie
mentation explicite en matiere de marches publics. 
Il ne peut cependant y avoir de doute que les mar
ches publics dans les pays de la C.E.E. tombent 
eux aussi sous l'empire du traite de Rome. 

En l'espece, la regle generale est !'article 7 du 
traite qui stipule que, sans prejudice des disposi
tions particulieres prevues par le traite, toute discri
mination exercee en raison de la nationalite est 
interdite. D'apres l'opinion unanime de la doctrine 
et de la jurisprudence, il faut entendre par discri
mination toute difference non justifiee de traite
ment. D'ou il suit que toute inegalite de traitement, 
non justifiee par des considerations techniques, 
envers des ressortissants de la C.E.E. dans l'un des 
:Etats membres, a !'occasion de Ia passation de 
marches publics, est contraire au traite. 

6. Une autre regie en matiere de marches publics 
est celle de l'article 90 du traite qui interdit aux 
Etats membres d'edicter, en ce qui concerne les 
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entreprises publiques, toute mesure contraire aux 
regles du traite. 

7. Pour delimiter le domaine des «marches pu
blics'' au sens du traite de la C.E.E., il faut encore 
tenir compte de !'article 223 qui autorise les 
:Etats membres a prendre dans Ia sphere de leurs 
competences nationales les mesures qui se rappor
tent a la production ou au commerce d'armes, de 
munitions et de materiel de guerre. Cela signifie 
done que le materiel d'armement au sens de cette 
disposition se trouve exclu de l'« europeanisation )} 
de la passation de marches. 

8. Enfin, certaines dispositions relatives aux 
marches publics sont contenues dans !'article 132, 
paragraphe 4 du traite, dans !'article 20, paragra
phe 5, des statuts de la Banque europeenne d'in
vestissement et dans la liste des transactions invi
sibles jcinte en annexe III au traite de la C.E.E. et 
se rapportant a son article 106. 

9. Les marches publics de travaux mentionnes a 
I' article 97 du traite d'Euratomne tombent pas sous 
!'application des deux directives. (Voir article 232, 
paragraphe 2 du traite de la C.E.E.) 

II - L'importance economique des marches 
publics dans le marche common 

10. L'absence de dispositions precises sur les 
marches publics dans le traite de la C.E.E. est d'au
tant plus surprenante que le volume des marches 
publics dans les Etats membres est tres conside
rable. On peut dire sans exageration qu'a !'ere de 
l'accroissement des depenses publiques, le pouvoir 
public, sous toutes ses formes, est le plus grand 
« bloc economique n passant des marches. En outre: 

Le secteur public est le plus grand consommateur 
de produits industriels et le plus grand utilisa
teur de services ; 

- La construction et le secteur des travaux publics 
en general tiennent, selon les Etats membres et 
les criteres adoptes, la premiere ou au moins 
l'une des trois premieres places dans la produc
tion industrielle de la Communaute ; 

- Alors que la construction proprement dite ne 
travaille pour le secteur public que pour 15 a 
35 %. selon le pays et l'annee consideres, la 
branche « travaux publics et construction dans 
le sol n consacre 95 a 99 % de son activite au 
secteur public. 

11. En raison de !'existence de ce lien etroit entre 
le secteur public et la construction, lesE tats utilisent 
volontiers les marches publics de travaux comme un 
instrument de leur politique econornique, finan-
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-ciere et sociale, dans le but d'accelerer !'expansion, 
de la stabiliser ou de la freiner. Il est done compre
hensible que les Etats membres ne renonceront 
pas volontiers a un instrument aussi important et 
ne consentiront qu'avec la prudence et la reserve 
la plus grande a toute modification en ce domaine. 

12. Jusqu'a present, le nombre de marche pu
blics de travaux passes par un Etat de la C .E.E 
dans un autre Etat a ete limite. Pour ne citer qu'un 
exemple : le volume des marches publics executes 
en 1960 par des entrepreneurs fran<;ais dans d'autres 
:Etats membres etait le suivant (1) : 

En Allemagne pour une valeur de 9 millions NF 
En I talie pour une valeur de 4 millions NF 
Au Luxembourg pour une valeur de 3 millions NF 
Aux Pays-Bas pour une valeur de 23 mille NF 
En Belgique pour une valeur de 5 millions NF 

Le montant total est done legerement supe
rieur a 21 millions de nouveaux francs. 

Il semble que le montant des traxaux executes 
en France en 1960 par des entrepreneurs d'autres 
pays de la C.E.E. soit encore inferieur a ce chiffre. 

13. Jusqu'a present, dans tousles Etats membre~ 
presque tous les marches publics sont attribues a 
des entrepreneurs nationaux, car la tendance a 
garder les ressources publiques « dans le pays " 
est universelle. C'est la, naturellement, l'origine 
de nombreuses discriminations que l'on trouve soit 
dans des textes legislatifs ou reglementaires, soit 
meme dans des dispositions ou des pratiques admi
nistratives. 

III - Les dispositions legislatives et la pra
tique dans les Etats membres 

14. Malheureusement, il est impossible non seule
ment de dominer la multitude des dispositions et 
des procedures en matiere de marches publics dans 
les Etats membres de la C.E.E., mais encore une 
partie d' entre elles est tres difficilement intelli
gible au point de vue juridique. A cela s'ajoute le 
nombre tres eleve, presque illimite, de services qui 
passent des marches: communes, provinces, gou
vernements d'Etats federes, instances centrales, 
etc. Et il est facile a concevoir que, a I' echelon com
munal notamment, la proximite joue un role de
terminant qui s'oppose a la prise en consideration 
de candidats etrangers a la locatile, et encore plus 
de candidats etrangers au pays. A !'exception de la 
Republique federale, dont le regime sera examine 
plus loin, tousles pays de la C.E.E. etablissent, gra
ce a certaines dispositions et surtout par la pratique, 

{ 1) D'apres des donnees non officielles du cornite permanent pour l'rndustne 
de Ia construction de Ia C.E.E. 

une discrimination a l'egard des ressortissants de 
leurs partenaires de la C.E.E. 

Voici, d'ailleurs, en resume, les dispositions 
qui sont actuellement en vigueur dans les pays de 
la C.E.E. 

15. En France, une nouvelle disposition est en 
vigueur depuis le 17 juillet 1964. En raison du re
gime restrictif impose a l'exercice d'une profession 
par les ressortissants etrangers, qui joue evidem
ment un grand role pour les marches publics, cette 
disposition prevoit une procedure speciale pour 
determiner les entrepreneurs susceptibles d'etre 
pris en consideration pour la procedure dite restrein
te, procedure qui est d'ailleurs tres repandue dans 
ce pays. 

S'agissant du choix de la procedure, les ins
tances fran<;aises ont la faculte d'adopter une pro
cedure ouverte, ou d'inviter certaines entreprises a 
presenter leurs offres. Par contre, elles sont soumises 
a des regles strictes si elles veulent passer leur mar
che de gre a gre. Contrairement ala republique fede
rale d'Allemagne, la procedure consistant a inviter 
les entreprises a soumissionner s'est imposee dans 
la pratique fran<;aise. Cette procedure est tres pro
che de la procedure de !'adjudication restreinte 
appliquee en Allemagne pour les marches publics. 
A noter que cette procedure donne la preference 
presque exclusivement aux entreprises connues 
de !'administration, autrement dit aux entreprises 
fran<;aises, et que les candidats etrangers ne rer;oi
vent en general pas d'invitation a soumissionner. 

16. L'Italie connait aussi des regles particuliere:;, 
pour les entreprises etrangeres en matiere de mar
ches publics. Theoriquement, les entrepreneurs 
etrangers peuvent toujours participer a des adjudi
cations publiques. Il existe cependant une disposi
tion en vertu de laquelle les entreprises a prendre 
en consideration doivent figurer sur des listes dites 
de firmes de confiance. On yeut empecher par la 
!'attribution de marches publics a des firmes non 
qualifiees au point de vue technique et profession
nel. Dans ces listes ne peuvent figurer que des entre
preneurs italiens ou des firmes etrangeres etablie5 
en Italie. II faut en outre s'assurer que les ressortis
sants italiens etablis dans le pays d'origine du can
didat n'y sont pas soumis a un regime moins favo
rable que ne le sont en general, les etrangers en 
I talie. 

Si, d'apres le regime en vigueur, Ia procedure 
d'adjudication publique est theoriquement la regle 
en Italie, !'adjudication restreinte est cependant la 
procedure de loin la plus employee en pratique. 

17'. Aux Pays-Bas, la procedure de !'adjudication 
restreinte semble s'etre largement imposee. II exis
te une disposition imposant de n'admettre comme 
entrepreneurs que les personnes domiciliees aux 
Pays-Bas. II convient en outre de mentionner 
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!'obligation, au moins theorique, qu'il y a a mettre 
en adjudication publique tout marche dont lemon
tant depasse 2.500 florins. Cependant, on s'ecarte 
souvent de cette procedure qui laisse une grande 
latitude aux services adjudicateurs. 

18. En Belgique, une nouvelle loi sur les marches 
publics est entree en vigueur le 1 er janvier 1965. 
Selon cette loi, tout comme selon la loi fran<;aise, 
!'administration peut choisir entre differentes for
mes de procedure et peut notamment appliquer la 
procedure d'adjudication restreinte. L'ancienne 
loi par contre ne connaissait que !'adjudication 
ouverte. 

L'entrepreneur doit etre admis pour pouvoir 
obtenir le marche public. L'admission ne peut etre 
donnee qu'a des societes belges ou a des societes 
dont le capital appartient pour les deux tiers a des 
entrepreneurs belges. Enfin, une garantie peut 
etre exigee des candidats etranger::. 

19. Pour ce qui est du Luxembourg, la procedure 
d'adjudication restreinte comporte une discrimi
nation a 1' egard des etrangers dans la mesure oil 
des etrangers ressortissant d'Jhats n'ayant pas 
conclu de traite particulier avec le Luxembourg 
ne peuvent entrer en ligne de compte pour !'attri
bution de marches publics. Cependant, il n'y a en 
pratique presque pas d'exemple de telles discrimi
nations. 

20. Les Etats du Benelux ont conclu, en vue 
de l'egalite de traitement de leurs candidats dans 
les marches publics, un accord prevoyant que les 
adjudications ne peuvent donner lieu a des discri
minations fondees sur la nationalite, entre Belges, 
Neerlandais et Luxembourgeois. C'est ainsi qu'a 
present cet accord a pour suite la participation aux 
procedures d'adjudication, notamment en matiere 
de construction, de Neerlandais en Belgique et au 
Luxembourg, ainsi que de Belges et de Luxem
bourgeois aux Pays-Bas. 

21. Le 29 avril 1960, le gouvernement federal 
allemand a arrete une decision garantissant l'egalite 
entre candidats etrangers et nationaux en ce qur 
concerne les marches publics attribues en Repu
blique federale. 

Cependant, le decret comporte une clause en 
vertu de laquelle sa suspension immediate est 
possible, en cas de changement de la situation eco
nomique, et admettant d'autre part la necessite 
d'une protection en faveur de certaines branches de 
l'economie. En outre, le decret impose aux adjudi
cateurs de tenir compte en premier lieu, en exami
nant les offres de candidats etrangers, de leur com
petence, de leur capacite financiere et de leur 
honnetete. En outre, l'offre doit etre, en tenant 
compte de tous les facteurs, la plus economique. 
Il convient encore de signaler que la procedure 
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appliquee en Allemagne laisse une grande liberte 
au pouvoir adjudicateur. 

22. De nombreuses autres discriminations ap
paraissent dans les Etats membres, comme en te
moignent les exemples suivants : 

a) Dans un Etat membre, les dispositions adminis
tratives generales du ministere des postes et 
telegraphes prescrivent notamment !'exclusion 
de toute personne ou societe d'origine etrangere 
de la procedure d'attribution de marches 
publics. 

b) Dans une lettre adressee il y a quelques annees 
a une grande entreprise publique par le ministre 
competent d'un Etat membre, il etait dit : 

« En raison des difficultes actuelles que con
nait notre industrie nationale de la construction 
electrique, j'ai decide de ne pas approuver, en 
principe, !'importation de materiel electrique, 
celui-ci pouvant etre fabrique dans notre pays. 
Cependant, une exception est faite en faveur 
des commandes revetant un caractere excep
tionnel, je vous prie done de me soumettre votre 
cas avant de faire toute autre demarche. >> 

c) En 1951, un entrepreneur belge a re<;u du mi
nistre des travaux publics d'un autre Etat 
membre, une lettre contenant le passage sui
vant: 

« Je suis en mesure de vous faire savoir qu'en 
principe les entreprises etrangeres sont autori
sees a soumettre des offres dans mon pays, mais 
que !'administration des travaux publics ne 
prend aucune firme etrangere en consideration. » 

23. Il faut aussi signaler, dans cet ordre d'idees
qu'il existe dans certains Etats membres des dis
positions administratives prevoyant une reglemen, 
tation preterentielle pour la passation de marches 
publics de travaux. De telles reglementations 
existent par exemple en faveur des entreprises 
situees a proximite de la frontiere des zones en 
Allemagne et a Berlin, et au profit des entreprises 
dont le siege est en Sicile ou en Sardaigne, et des 
cooperatives ouvrieres ou artisanales en France. 

De l'avis de la Commission de la C.E.E., ces 
reglementations preferentielles, d'ailleurs assez peu 
nombreuses, entrainent certaines ((discrimina
tions » au sens de diverses dispositions du traite. 
C'est pourquoi la Commission de la C.E.E. s'occu
pera prochainement de cette question, en exami
nant !'ensemble des problemes de cet ordre, qui 
deborde le cadre de ce rapport. 

24. Les deux directives ont pour objet d'elimi
ner toutes ces discriminations, queUe que soit leur 
origine, et d'instaurer en matiere de marches 
publics la liberte d'etablissement et de prestation 
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de services, no~ seulement en theorie, mais aussi 
en pratique. Quelques Etats membres pensent ce
pendant que cela ne peut pas etre realise d'un seul 
coup, mais au contraire par etapes, car l'instaura
tion du jour au lendemain de la liberte totale, pour 
le vaste secteur des marches publics, dans un do
maine aussi important que la construction, pour
rait bien creer des perturbations. C'est pourquoi la 
directive de liberalisation prevoit une reglementa
tion en vertu de laquelle tout Etat membre peut 
exclure provisoirement de I' attribution des mar
ches publics les ressortissants d'autres Etats mem
bres, si pour l'annee de reference les marches 
attribues a des etrangers depassent un certain 
pourcentage de 1' ensemble des marches. Ce systeme 
de quotas sera examine plus loin (D, IV). 

C - FONDEMENTS JURIDIQUES 

I - Dispositions du traite 

25. Les marches publics peuvent etre des mar
ches de travaux ou des marches de fournitures. A 
ces derniers sont applicables les dispositions du 
traite relatives a la libre circulation des marchan
dises, figurant aux articles 9 a 37 du titre I ; aux 
marches de travaux, par contre, sont applicables 
les articles 52 a 66 du titre III relatifs au droit d'eta
blissement et a la libre circulation des services. Les 
directives examinees n'ont pour l'objet que les 
marches publics de travaux. La liberalisation de la 
circulation des marchandises est deja plus avancee 
que ne l'est celle des travaux. C'est ainsi que les 
contingents ont ete abolis dans le commerce de la 
C.E.E. avant la date prevue. Les droits de douane 
interieurs sur les produits industriels ne sont plus 
que de 30 % du taux de base du 1 er janvier 1957 
et doivent, selon toutes previsions, etre entiere
ment elimines au 1er juillet 1967. 

26. Cette situation cree le danger d'une scission 
entre les marches publics de travaux et de fourni
tures, les services adjudicateurs separant les tra
vaux des fournitures necessaires a leur execution, 
afin de soustraire ces dernieres a la concurrence 
communautaire. Cela pourrait entrainer !'existence 
de marches distincts pour les travaux d'une part 
et pour les fournitures de l'autre. 

Afin de prevenir cette situation, la Commission 
de la C. E. E. se propose d'arreter, sur la base de I' ar
ticle 33, paragraphe 7, une directive particuliere 
ayant pour objet la liberalisation des fournitures, 
et de presenter, sur la base de !'article 100, une 
proposition de directive ayant pour objet la coor
dination des procedures de fournitures. 

27. Votre commission se felicite que la Commis
sion de la C.E.E. mette tout en reuvre pour que 

ces directives entrent en vigueur en meme temps 
que celles dont les projets sont examines ici. La 
Commission pourra sans doute arreter a bref delai 
la directive fondee sur l'article 33, paragraphe 7, 
mais la seconde directive, fondee sur l'article 100, 
devant etre arretee par le Conseil, ceci pourrait 
faire obstacle a l'entree en vigueur simultanee des 
differentes directives. 

28. Votre commission ne meconnait pas ces 
difficultes. Elle voudrait cependant exprimer l'es
poir que l'on parviendra a faire entrer simultane
ment en vigueur les directives concernant les mar
ches publics de travaux, d'une part, et de fourni
tures, d'autre part. 

29. Votre commission estime en tout cas neces
saire de faire entrer simultanement en vigueur au 
moins les deux presentes directives; car l'efficaci
te de la directive de liberalisation depend tres large
ment de la mise a execution de la directive de coor
dination. 

Votre commission constate avec satisfaction 
que la Commission de la C.E.E. partage cette opi
nion et qu'elle attirera particulierement !'attention 
du Conseil sur ce point. 

30. Comme il a ete brievement signale au chiffre 
1 de ce rapport, les directives sont fondees au pre
mier chef sur les articles suivants du traite : 

a) La directive de liberalisation sur les articles 54, 
paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite de 
la C.E.E. D'apres ces dispositions, pour mettre 
en reuvre le programme general, le Conseil, sur 
proposition de la Commission et apres consul
tation du Comite economique et social et de 
l'Assemblee, statue par voie de directives, a 
l'unanimite jusqu'a la fin de la premiere etape 
et a la majorite qualifiee par la suite. 

b) La directive de coordination est fondee princi
palement sur !'article 190 du traite. Cette dispo
sition prevoit que le Conseil, statuant a l'unani
mite sur proposition de la Commission, arrete 
des directives pour le rapprochement des dispo
sitions legislatives, reglementaires et administra
tives des Etats membres, dans la mesure ou 
elles ont une incidence directe sur l'etablisse
ment ou le fonctionnement du marche commun. 
Dans ce cas aussi, 1' Assemblee et le Comite 
economique et social sont consultes sur les 
directives dont !'execution comporterait, dans 
un ou plusieurs Etats membres, une modifica
tion des dispositions legislatives. 

31. On peut se demander ace sujet s'il n'aurait 
pas ete preferable de prendre pour premiere base de 
la directive de coordination, !'article 57, paragraphe 
2, plut6t que !'article 100 du traite. Cette directive 
a en effet pour objet de completer la suppression 
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des restrictions prevue dans la directive de libera
lisation. En faveur de !'article 57, paragraphe 2, 
joue en plus le fait que la Commission de la C.E.E., 
en ce qui concerne la directive de coordination, 
s'est explicitement fondee, entre autres, sur les 
articles 54 et 63 du traite. 

II - Les dispositions des programmes 
g{meraux 

32. Le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services pre
voit a son titre V, C, e), en matiere de marches 
publics de travaux, essentiellement les dispositions 
suivantes: 

6 

«. 1. Quand la prestation de services s'effectue 
sous forme de prestation des ressortissants 
et societes des autres Etats membres aux 
marches de travaux d'un Etat, de ses collec
tivites territoriales telles que Ui.nder, re
gions, provinces, departements, communes, 
et d'autres personnes morales de droit pu
blic a determiner, les restrictions doivent 
etre eliminees au 31 decembre 1963, dans les 
conditions ci-apres : 

Lorsque le montant des marches publics de 
travaux attribues dans un Etat aux ressor
tissants et societes des autres Etats membres 
depasse un certain quota, cet Etat a la fa
culte de suspendre jusqu'a la fin de l'annee 
en COUTS !'attribution de tels marches a ces 
ressortissants et societes. 

Ce quota est determine sur la base d'un cer
tain pourcentage, egal en principe pour tous 
les Etats membres et croissant tous les deux 
ans, du 31 decembre 1963 au 31 decembre 
1969, de la moyenne des montants des mar
ches publics d~ travaux attribues au coUTs 
des deux annees precedentes. 

Il sera tenu compte, en outre, sauf excep
tion justifiee, du monant de travaux que 
les ressortissants et societes d'un Etat, 
etablis dans celui-ci, obtiennent dans les 
autres Etats membres. 

Par marches publics de travaux on entend: 

- les marches attribues directement a ces 
ressortissants et societes etablis dans les 
autres Etats membres et 

- les marches attribues a ces ressortissants 
et societes par l'intermediaire de leurs 
agences ou succursales etablies dans cet 
Etat. .. 

2. Quand les prestations de services sont ef
fectuees sous forme de participation a des 

marches publics de travaux passees par des 
personnes morales de droit public qui, au 
31 decembre 1963, n'auront pas ete incluses 
parmi celles visees au premier alinea du para
graphe premier, avant !'expiration de la 
periode transitoire.» 

33. Dans le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d'etablissement 
(titre IV, B), l'echeancier suivant est prevu pour 
!'elimination effective des restrictions: 

« ••. au 31 decembre 1963 pour les activites 
mentionnees sous la rubrique 400 «Batiments et 
travaux publics» de l'annexe I executees sous 
forme de participation aux marches publics de 
travaux. 

Toutefois ... 

1. L'attribution de marches publics de tra
vaux, par un Etat, ses collectivites territoriales, 
telles que Lander, regions, provinces, departe
ments, communes, et d'autres personnes mora
les de droit public a determiner, a des ressortis
sants et societes des autres Etats membres 
par l'intermediaire de leurs agences ou succur
sales etablies dans cet :Etat, pourra etre suspen
due dans cet Etat jusqu'a la fin de l'annee en 
cours, a partir du moment ou le montant des 
marches publics de travaux attribues dans cet 
Etat aux ressortissants et societes des autres 
Etats membres depasse le quota dont il est 
question au titre V, paragraphe C, e), 1, (a), du 
programme general relatif aux services. 

2. En ce qui concerne !'attribution de marches 
publics de travaux a ces agences et succursales 
par les personnes morales de droit public qui, 
au 31 decembre 1963, n'auront pas ete incluses 
parmi celles visees a l'alinea premier, !'elimi
nation des restrictions aura lieu avant !'expira
tion de la periode de transition.» 

34. Les programmes generaux precisent done 
deja la notion de pouvoir adjudicateur et prevoient 
en outre le systeme des quotas. Sur ces deux points 
les propositions de directives de la Commission de 
la C.E.E. doivent done suivre les programmes gene
raux. 

35. Sur differents points cependant, la proposi
tion de directive de liberalisation s'ecarte des pro
grammes generaux. Notamment elle modifie le de
lai fixe au 31 decembre 1963 en le remplac;ant par 
le 1 er janvier 1965. En outre, elle inclut egalement 
les societes nationales de chemins de fer, sans tenir 
compte de leur nature juridique, afin de pouvoir 
prendre en consideration dans le calcul des quotas 
les marches passes par elles. 

Enfin, la directive sera egalement applicable 
aux concessions de travaux, les Etats membres 
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ayant de plus en plus recours a cette forme d'exe
cution des marches publics. 

36. De l'avis de la Commission de la C.E.E., les 
directives ne peuvent pas traiter ces points sup
plementaires sans que les programmes generaux 
soient modifies eux-memes. C'est pourquoi la Com
mission a prepare le projet d'une decision corres
pondante, qui est joint a la directive de liberalisa
tion. 

37. En outre, votre commissiOn estime qu'au 
cas oil les modifications qu'elle a propose d'apporter 
aux propositions de directives seraient prises en 
consideration, il pourrait en resulter de nouvelles 
modifications des programmes generaux. 

III - La decision du Conseil de la C.C.E. du 
25 octobre 1961 concernant le programme 
relatif au droit d'etablissement et a la libre 
prestation de services - doc. 1325/61 et doc. 

1338/61 

38. Cette declaration du Conseil de la C.E.E. sur 
les marches publics de travaux, jointe aux pro
grammes generaux, stipule notamment : 

<< Les specifications techniques ne doivent con
tenir aucune clause ayant un effet discrimina
toire ; 

une publicite suffisante appropriee au type des 
marches ainsi qu'a leur mode de passation, doit 
etre assuree afin de provoquer une competi
tion reelle entre les entreprises des six pays ; 

des criteres objectifs de participation seront 
etablis en commun, de maniere telle que les 
entreprises dont les offres repondent a ces cri
teres aient reellement acces aux marches ; les 
memes dispositions s'appliqueront a !'inscrip
tion d'entreprises sur les listes existantes de sorte 
que les entreprises qui repondent a ces criteres 
soient effectivement inscrites sur ces listes.>> 

39. La question se pose de savoir dans queUe 
mesure le Parlement europeen et les Parlements 
nationaux se trouvent lies par cette decision. Le 
fondement juridique de cette decision est incertain. 
Reside-t-il dans le chapitre sur le droit d'etablisse
ment ou sur les prestations de service? Ou doit-on 
le chercher dans la section du traite consacree au 
Conseil (articles 145 et suivants) ? IL semble· qu'au
cune des dispositions precitees du traite ne serve 
de base a cette decision, mais qu'elle a au contraire 
ete prise au moyen d'un gentleman's agreement. 
C'est pourquoi elle ne lie nile Parlement europeen, 
ni les Parlements nationaux. 

Il faut en tout cas constater qu'il s'agit la d'une 
procedure plut6t etrange au point de vue institu-

tionnel ; car, par le fait de cette decision, le Con
seil a pratiquement anticipe, dans une large mesure, 
sur la consultation du Parlement europeen au sujet 
de ces directives. 

IV - La procedure au Conseil de ministres 

40. D'apres les dispositions deja citees des ar
ticles 54, paragraphe 2, et 63 paragraphe 2, du trai
te, sur lesquels se fonde la directive de liberalisa
tion, le Conseil arrete les directives necessaires a 
l'unanimite, jusqu'a la fin de la premiere etape, eta 
la majorite qualifiee ensuite. C'est dire que la 
majorite qualifiee suffit pour arreter cette proposi
tion de directive. Cependant, dans la mesure oil 
la proposition s'ecarte des programmes generaux 
et rend necessaire leur modification, l'unanimite 
est requise - et non pour la proposition de direc
tive elle-meme. Car les programmes generaux 
ne pouvant, d'apres les articles 54 et 63 du traite, 
etre etablis par le Conseil qu'a l'unanimite, ils ne 
peuvent aussi etre modifies qu'a l'unanimite. 

41. La directive de coordination, par contre, ne 
peut etre arretee par le Conseil qu'a l'unanimite. 
Cette obligation resulte de !'article 100, sur lequel 
est principalement fondee cette directive et dont 
les termes ant ete cites au chiffre 30 b. D'ailleurs, 
meme si la directive de coordination se fondait sur 
l'article 57, paragraphe 2, et non pas sur !'article 
100 du traite (1), l'unanimite serait tout autant. 
necessaire. 

V - La forme des directives 

42. En vertu de l'article 189, paragraphe 3, du 
traite, seulle resultat a atteindre peut etre precise 
dans une directive ; par contre la competence quant 
a la forme et aux moyens reste aux Etats membres. 
A ce point de vue, deux objections sont a fain· a 
l'encontre des deux propositions de directive: 

a) Au fond, les deux propositions ne se borpent 
pas a preciser les objectifs et a laisser aux Etats 
membres la competence quanta I' execution dans 
la pratique; elles reglementent la matiere des 
marches publics de maniere si detaillee sur de 
nombreux points que l'on peut se demander 
queUe marge reste en fait aux Etats membres, 
en particulier a leurs Parlements en tant que 
legislateurs. Votre commission n'ignore pas que 
cette procedure a deja ete appliquee assez 
frequemment par la Commission de la C.E.E. 
Elle suggere cependant d'examiner si toutes les 
dispositions de la directive sont reellement ne-

(1) Cf. chiffre 31 ci-dessus. 
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cessaires, afin qu'on ne puisse formuler le re
proche que la directive sort du cadre de !'article 
189 du traite. 

b) En vertu de !'article 189 du traite, une direc
tive ne peut creer d'obligations qu'aux :Etats 
membres et non a leurs ressortissants. Ces der
niers ne sont lies que par les dispositions legisla
tives et autres arretees par les legislateurs natio
naux sur la base de la directive. Mais ce point 
ne ressort pas toujours tres nettement du libelle 
des propositions de directives; au contraire, 
nombre de leurs passages sont formules de telle 
sorte que l'on pourrait en deduire qu'il existe 
des obligations liant directement des. ressortis
sants des Etats membres. Lorsqu'elle a elabore 
ses propositions, la Commision de la C.E.E., vi
siblement, n'a pas toujours pris en considera
tion !'article 189; car elle parle, par exemple, a 
la page 1 de !'expose des motifs de la directive 
de coordination, des «lois speciales qui preva
lent sur les dispositions nationales ». Votre com
mission recommande done de reexaminer le 
texte en ce sens lors de leur redaction definitive. 

En outre, votre commission estime en general 
que la directive de coordination ne devrait com
porter que des dispositions indispensables a !'elimi
nation des discriminations et au fonctionnement 
du marche commun. 

D- PRINCIPAUX PROBLEMES 

43. Votre commission estime opportun, pour 
!'intelligence des propositions de directives tech
niquement tres compliquees, de traiter par priori
te les principaux problemes. 

I - Qui est pouvoir adjudicateur? 

(Article 1, paragraphe 1, et annexe a la direc
tive de liberalisation, ainsi que, article 1, para
graphe 1, b, de la directive de coordination) 

44. Il a ete suggere, au Comite economique et so
cial, d'elaborer une definition precise et complete 
de la notion de pouvoir adjudicateur. Votre com
mission s'est aussi occupee en detail de cette ques
tion. Mais cette notion est si peu unifo.rme dans 
les differents Etats membres, qu'il est impossible 
de trouver a l'heure actuelle, une definition de l'ad
judicateur public ou de l'entreprise publique qui 
soit valable pour toute la Communaute. 

Une telle definition commune n'est pas neces
saire pour ces propositions de directives, car par les 
programmes generaux pour la liberalisation du droit 
d'etablissement et de la prestation de services, 
le Conseil a deja determine quelles sont les entre
prises ou les personnes a inclure parmi les benefi-
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ciaires de la liberalisation des marches publics de 
travaux. Les programmes ne parlent que de per
sonnes morales de droit public. Il n'est done pas 
encore decide si d'autres entreprises, dont l'activite 
est d'interet public, mais est regie par le droit prive, 
doivent etre comprises dans la liberalisation des 
marches publics de travaux. Car la Commission de 
la C.E.E. est liee par les programmes generaux 
quant aux categories de beneficiaires qu'ils deter
minent, a moins que le Conseil de ministres, en 
modifiant les programmes generaux, ne les deter
mine differemment. 

45. En consequence, les adjudicateurs publics 
sont d'abord les Etats membres, leurs organismes 
assimiles vises a !'article 1, paragraphe 1, alinea 2, 
de la directive de liberalisation et leurs collectivites 
territoriales telles que Lii.nder, regions, provinces, 
departements, communes, ainsi que toutes les per
sonnes morales de droit public. Malheureusement, 
la notion de personne morale de droit public n'est, 
elle non plus, pas uniforme dg.tJ.s les Etats membres, 
si bien que des doutes peuvent toujours subsister 
quant aux entreprises visees par les directives. Mais 
comme il est peu probable de trouver dans un delai 
rapproche une definition commune de la notion 
de personne morale de droit public, la Commission 
de la C.E.E. a utilise le moyen pratique de deter
miner en detailles entreprises visees, au moyen d'une 
liste annexee ala proposition. 

46. Pour etablir cette liste, la Commission s'est 
fondee, d'apres ses propres indications, sur le prin
cipe que les directives ne doivent pas etre applicables 
aux entreprises qui, dans le droit national, ne sont 
pas soumises aux dispositions relatives aux mar
ches publics. Votre commissiondouteque cette defini
tion puisse recouvrir la liste. Car dans de nombreux 
Etats membres, notamment en Republique fede
rale, meme des entreprises qui font juridiquement 
partie de l'Etat ou de l'une de ses subdivisions, 
notamment des communes, passent des marches 
non pas selon les regles en vigueur pour les marches 
publics, mais au contraire exactement comme les 
entreprises privees, selon une procedure purement 
commerciale. C'est pourquoi votre commission 
suggere de reviser a ce point de vue la liste figu
rant en annexe I a la directive de liberalisation. 

47. Cette demande se revele particulierement 
necessaire a votre commission qui ne peut conce
voir que la procedure compliquee prevue par les 
deux directives puisse toujours etre observee par 
les responsables de ces services lorsqu'ils relevent 
de petites communes, ou par les communes elles
memes. Votre commission ne voit meme pas la 
necessite d'imposer des aujourd'hui cette procedure 
compliquee a toutes les petites communes. Car les 
propositions signifient en pratique que la construc
tion d'une ecole ou d'une mairie dans une petite 
commune du Midi de la France ou de Sicile ou du 
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Bayerischer Wald est soumise, en tous les cas, 
aux dispositions relatives ala forme de !'adjudica
tion, eventuellement meme a celles prevoyant, la 
publication au Journal ojjiciel des C ommunautis eu
ropeennes, bien qu'il n'y ait pas lieu dans tous ces 
cas de presumer que des entreprises d'autres Etats 

membres s'interessent ace genre demarche. Par ail
leurs, comme il sera impossible de delimiter claire
menta ce point de vue qui est pouvoir adjudicateur, 
votre commission suggere des a present, de relever 
tres sensiblement le minimum fixe a l'article 3 de la 
directive de coordination et a partir duquel les 
dispositions sont applicables aux marches publics. 

48. Votre commission s'etonne finalement qu'il 
manque a cet article 1, paragraphe 1, de la direc
tive de liberalisation, ainsi qu'a l'article 1, paragla
phe 1, b, de la directive de coordination, un renvoi 
explicite a la liste des personnes morales de droit 
public annexee ala directive de liberalisation. 

II - Le probleme des concessions en France 
et en Italie 

a) L'importance juridique et economique des con
cessions 

49. Tandis que l'octroi de concessions de services 
publics (par exemple le transport de personnes par 
autobus) constitue la regie et est bien connu depuis 
longtemps dans les Etats membres, la concession 
de la construction et de !'exploitation d'ouvrages 
immobiliers est beaucoup plus rare. L'exemple 
classique en etait !'existence dans quelques :Etats 
membres de differents reseaux de chemins de fer, 
devenus entretemps propriete de l'Etat. 

La pratique des concessions de travaux de cons
truction se developpe sans cesse, en particulier 
pour les autoroutes en France et en Italie. Afin de 
decharger le budget de l'Etat, des societes ont ete 
constituees, et une concession leur est octroyee. Ces 
societes se sont engagees a construire des auto
routes, et illeur est reconnu le droit de les exploiter 
contre peage a des conditions bien determinees. La 
concession vaut pour une periode convenue de par 
exemple 35 ans, a !'expiration de laquelle }'auto
route devient propriete de l'Etat. L'Etat, les co1lec
tivites territoirales, les chambres de commerce et 
eventuellement d'autres groupements detiennent 
une participation financiere dans les societes et y 
sont representees dans leurs organes. Le conces
sionnaire beneficie de certains privileges de droit 
public, mais est en revanche soumis a un strict 
controle etatique, notamment pour !'attribution 
et !'execution des travaux de construction. Ce 
systeme fait naitre divers problt~mes, d'une part 
pour l'octroi des concessions elles-memes (cf. 
chiffre 54), mais aussi pour les marches passes par 
les concessionnaires. 

Ces marches necessitent done des prescriptions 
particulieres dans les deux directives. 

b) Le regime des concessions dans les deux directives 

(Article 3, article 4, paragraphe 2 de la direc
tive de liberalisation et article 1, paragraphe 1, 
d, de la directive de coordination) 

50. La directive de liberalisation soumet au prin
cipe de non-discrimination l'octroi de concessions 
de travaux publics a des personnes tant de droit 
public que de droit prive. 

L'article 3, qui determine les beneficiaires, sti
pule que les concessionnaires en font egalement par
tie. Il a paru necessaire de les inclure, car la ten
dance a confier a des concessionnaires !'execution 
d'une grande partie des travaux publics de cons
truction se manifeste toujours davantage dans les 
Etats membres. Du reste, ]'inclusion des concession
naires au nombre des beneficiaires de la directive 
est fondee sur !'application d'une rubrique parti
culiere du titre III des programmes generaux (cf. 
chiffre 54) . 

51. En outre (1), ]'article 4, paragraphe 2 de cette 
directive prevoit que les concessions octroyees aux 
personnes de droit prive, ainsi que les contrats 
conclus par les concessionnaires eux-memes, sont 
egalement comptes pour le calcul des quotas. 
Cette reglementation est elle aussi justifiee par 
]'importance croissante de l'octroi de concessions 
dans les Etats membres, notamment en France et en 
I talie, comme par le danger qu'un volume important 
de marches publics soit exclu des quotas par suite 
de leur attribution sous forme de concessions. 

52. Par contre, l'article 1, paragraphe 1, d), de 
la directive de coordination distingue entre le cas 
ou le concessionnaire est une personne de droit 
public (pouvoir) adjudicateur) et celui ou il est 
une personne de droit prive. Dans ce dernier cas, 
les dispositions communautaires regissant la passa
tion de marches ne lui sont pas applicables, puis
qu'il n'est pas soumis non plus aux dispositions 
nationales d'attribution des marches. 

Cette regie parait elle aussi justifiee, les entre
preneurs prives ne pouvant etre soumis a la direc
tive sur les marhces publics de travaux. 

53. Le principe de la coordination qui figure dans 
cette directive n'est pas applicable a l'octroi de la 
concession, puisqu'en raison de sa nature meme, la 
concession ne connait pas de procedure reglementee 
d'attribution. 

p) Ce texte ne concerne pas le cas oil le systi!me des quotas serait totalement 
rejete, conformement au vreu de la commission (cf. chiffre 69). 
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Enfin, une concession de travaux publics qui 
comporterait comme contrepartie le paiement d'un 
prix au lieu d'une obligation d'exploitation est inter
dite, en vue d'eviter que la concession ne soit utilisee 
comme un moyen simple de tourner les regles restric
tives edictees par la Communaute. 

54. Un probleme se pose ace propos, les ressortis
sants d'autres Etats membres pouvant faire I' objet 
de discriminations dans I' octroi de concessions. II 
n'a cependant pas ete necessaire de faire speciale
ment mention de ce probleme dans cette directive. 
Les programmes generaux pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services et a 
la liberte d'etablissement prevoient en effet au 
titre III qu'au nombre des dispositions et pratiques 
a eliminer, qui a l'egard des etrangers seulement 

' excluent, limitent ou subordonnent a des condi
tions la faculte d'exercer les droits normalement 
attaches a une activite non salariee, ou a la pres
tation de services, figurent en particulier les restric
tions a la faculte de beneficier de concessions ou 
d'autorisations octroyees par l'Etat ou par d'autres 
personnes morales de droit public (Voir a I' article 1 
paragraphe 2 de la directive de liberalisation le 
renvoi au titre III des programmes generaux). 

55. Pour les raisons exposees, votre commission 
a approuve les regles relatives aux concessions pro
posees par la Commission de la C.E.E. dans les 
deux directives. 

III - Le probleme des chemins de fer 

(Article 1, paragraphe 1, alinea 2 de la 
directive de liberalisation et article 1, para
graphe 1, e, de la directive de coordination) 

a) Formes juridiques (1) 

56. En republique federale d' Allemagne, la 
<< Deutsche Bundesbahn >> (DB - Chemins de fer 
federaux allemands) constitue un element particu
lier du patrimoine du Bund, sans capacite juridique, 
dote d'une autonomic economique et financiere. 
Le Bund ne se porte garant des engagements con
trades par les chemins de fers federaux que sur les 
biens de ces derniers. Sur le plan juridique, les 
chemins de fer federaux possedent dans une large 
mesure le statut d'un etablissement autonome. 

C'est au ministre federal des transports qu'il 
appartient entre autres d'approuver: 

- la construction de lignes nouvelles et !'execu
tion de travaux importants de modernisation 
ou de transformation des installations techni
ques; 

( 1) D"apres les indications fournie• par Ia Commission de Ia C.E.E. dans le 
rapport intitule Riglme turuir.que des transports ferrovtatres, routiers et 
fluviaux dans les Etats membres de Ia C.E.E. - Bruxelles, 196~. 
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- toute decision engageant, pour une valeur 
superieure a un million de DM dans chaque cas 
d'espece, des elements immobilises du patri
moine particulier des chemins de fer federaux. 

Les entreprises de chemins de fer non federaux 
ont le plus sou vent la forme de societes commerciales 
dont les principaux societaires sont, en regie gene
rale, des collectivites de droit public. Elles revetent 
aussi parfois la forme d'un element distinct du 
patrimoine d'une collectivite locale. 

57. En Belgique, la Societe nationale des chemins 
de fer belges (S.N.C.B.) est une societe commerciale 
d'une nature particuliere. Sa forme juridique est 
de{erminee par la loi de 1926 qui l'a creee, parses 
statuts legaux, par l'acte de concession et par le 
cahier des charges. 

Le capital se composed'actions ordinaires inalie
nables appartenant a l'Etat, pour un milliard de 
francs belges, et d'actions privilegiees au porteur, a 
!'interet garanti, pour 10 milliards. L'Etat a tou
jours la majorite a l'assemblee generale. L'appro
bation du ministre des communications est requise 
notamment pour : 

- !'alienation, !'acquisition ou l'echange de biens 
ou de droits immobiliers dont la valeur depasse 
3 millions de francs belges ; 

- les marches passes par adjudication dont la duree 
est superieure a dix ans ou dont le montant 
depasse 3 millions de francs belges et les mar
ches de gre a gre dont le montant excede 1,5 
million de francs belges ; 

- les contrats de location et les rontrats de con
cession dont la duree est superieure a neuf ans. 

Depuis 1885, !'exploitation de tous les chemins 
de fer vicinaux est confiee a la Societe nationale des 
chemi,ns de fer vicinaux (S.N.C.V.). C'est une socie
te anonyme d'une nature particuliere, qui est, pra
tiquement, une regie cooperative des pouvoirs 
publics. 

Le capital est fractionne par lignes ou groupes 
de lignes ; il est variable. Les actionnaires sont : 
l'Etat, les provinces, les communes et de rares 
particuliers. Chaque serie d'actions n'a droit qu'au 
benefice produit par la ligne a laquelle elle se rap
porte. 

Les lignes sont exploitees en vertu de conces
sions accordees par l'Etat. Les statuts de la S.N.C. V 
sont approuves par arrete royal. 

58. En France, la Societe nationale des chemins 
de fer franc;ais (S.N.C.F.) a ete creee par decret, 
en 1937, sous la forme d'une societe anonyme de 
nature particuliere. Son caractere juridique est de
termine par la convention relative a sa constitu
tion, les contrats de concession et le cahier des 
charges. 
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Les actions appartiennent pour 49% a des 
partiruliers et pour 51 % a l'Etat. 

Tous projets de travaux complementaires de 
premier etablissement et d'acquisition de materiel 
roulant, de mobilier et d'outillage sont soumis a 
!'approbation du ministre des travaux publics et 
des transports lorqu'ils depassent le montant de 
50.000 francs fran<_;ais. 

En outre, les marches doivent etre soumis au 
prealable a la commission de controle des marches 
des chemins de fer. Cette commission est composee 
de hauts fonctionnaires appartenant a diverses ad
ministrations de l'Etat. 

Dans la mesure ou elles ne sont pas exploitees 
directement par les collectivites publiques, les voies 
ferrees d'interet local sont assujetties au regime des 
concessions. Les lignes faisant l'objet d'une con
cession sont soumises au controle des prefets com
petents. 

59. En Italie, les chemins de fer de l'Etat (<<Fer
rovie dello Stato >> - FS) constituent une adminis
tration relevant du ministere des transports. Le 
ministre des transports statue en dernier ressort sur 
les problemes y afferents. 

L'administration des chemins de fer de l'Etat 
est tenue, comme les autres administrations 
publiques, de respecter les dispositions generales en 
matiere d'administration et de comptabilite et de 
presenter son projet de budget. Le ministere des 
travaux publics est competent pour la construction 
de nouvelles lignes. 

Les chemins de fer prives jouent en Italie un 
plus grand role que dans les autres pays (5.000 km 
sur un total de 21.500 km). Les concessions leur 
sont accordees par l'Etat et sont completees par des 
statuts et des cahiers des charges. 

60. Au Luxembourg, la Societe nationale des 
chemins de fer luxembourgeois (C.F.L.) est une 
societe anonyme de nature particuliere, assujettie 
au droit commercial et au droit des societes. Elle 
a ete constituee en 1944 et 1946, par convention 
passee entre le Luxembourg, la France et la Bel
gique. 

Le capital de la Societe, soit 800 millions de 
francs luxembourgeois, appartient pour 51 % a 
l'Etat luxembourgeois, pour 24,5 % a la France et 
pour 24,5 % a la Belgique. 

Les depenses d'investissement qui constituent 
une augmentation du capital sont soumises a !'ap
probation du ministre des transports. 

Les marches sont passes, en principe, a pres appel 
a la concurrence. 

Il n'existe pas, au Luxembourg, independam
ment des C.F.L. de chemins de fer prives. 

61. Aux Pays-Bas, la societe des« Nederlandsche 
Spoorwegen >> (N.S.) (chemins de fer neerlandais) a 
ete constituee en 1937 sous forme de societe ano
nyme. Elle appartient entierement a l'Etat. 

L'Etat exerce son influence sur la societe des 
chemins de fer d'une part, par l'intermediaire de 
l'assemblee generale et d'autre part, en vertu de 
dispositions legales, des statuts et des concessions 
accordees a la societe. 

C'est ainsi que l'autorisation prealable du mi
nistre des transports est rigoureusement requise 
pour la construction de nouveaux batiments, pour 
la modification, !'amelioration ou l'agrandissement 
des installations existantes ainsi que pour !'acquisi
tion de nouveau materiel roulant. 

L'execution des travaux d'entretien des instal
lations et du materiel roulant est en majeure partie 
confiee a des firmes privees. De cette fa<_;on, la 
societe des chemins de fer a pu reduire son service 
technique. 

L'exploitation des chemins de fer locaux et 
autres voies de chemin de fer est soumise a l'octroi 
d'une concession qui est accordee apres consultation 
du conseil provincial. Les dispositions applicables 
a la societe des chemins de fer le sont egalement, 
dans !'ensemble, aux chemins de fer locaux. 

62. La nature juridique des chemins de fer n'est 
done pas identique dans les six Etats membres. Les 
chemins de fer italiens et allemands sont des regies 
d'Etat. Les chemins de fer des autres Etats mem
bres sont des societes d'une nature particuliere, qui 
sont regies par le droit commercial, bien qu'une 
grande partie de leurs actions appartienne a l'Etat. 
Par consequent, seuls les chemins de fer ita.liens et 
allemands seraient soumis sans reserve aux direc
tives de la C.E.E. en matiere de marches publics de 
travaux. 

63. La Commission de la C.E.E. a neanmoins
prevu que la directive de liberalisation serait ap
plicable aux chemins de fer des six pays membres, 
en depit de la diversite de leur nature juridique. 
Toutes les administrations des chemins de fer 
des :Etats membres devraient done eliminer progres
sivement les restrictions a la participation des res
sortissants et societes des autres Etats membres a 
!'attribution et a !'execution des marches de tra
vaux. 

64. Cette proposition de la Commission de la 
C.E.E. est controversee. Les administrations des 
chemins de fer ont ete surprises par !'intention 
qu'elle revere de les assimiler a des regies d'Etat. 
Elles opposent notamment a cette proposition, les 
objections suivantes : 
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Dans le passe, la Commission de la C.E.E. a 
estime souhaitable que les chemins de fe1 s'effor
cent de recourir autant que possible a des methodes 
de gestion commerciales et choisissent librement les 
methodes d'organisation et d'exploitation appro
priees. Ilestacraindreque le regime propose par la 
Commission de la C.E.E. ne restreigne la liberte d'ac
tion des chemins de fer en matiere de passation 
de marches publics de travaux et ne leur impose 
des sujetions plus tigoureuses que celles auxquelles 
sont soumises les entreprises concurrentes. 

En outre, on ne voit pas pourquoi seuls les 
chemins de fer seraient touches par les mesures de 
rapprochement, alors qU:'ils ne se font pratique-

- ment pas concurrence, et seraient soumis a un 
autre regime que les entreprises de transports ron
tiers et fluviaux, qui leur font effectivement con
currence. 

De plus, les administrations des chemins de fer 
devraient avoir exactement la meme liberte que les 
entreprises privees pour passer leurs marches. 
Tout risque de discrimination suivant la nationalite 
serait ainsi exclu, car les chemins de fer seraient 
tenus d'accepter l'offre la plus avantageuse. 

On ne voit pas davantage pourquoi la liberte des 
chemins de fer en matiere de normalisation et de 
standardisation devrait etre limitee. La normalisa
tion et la standardisation du materiel de transport 
sont des facteurs de rationalisation et contribuent 
done a l'abaissement des prix de revient. 

65. De l'avis de votre commission, le regime 
propose par la Commission de la C.E.E. apparait 
comme justifie si l'on considere que les marches 
passes par les chemins de fer ont une importance 
economique considerable et ne peuvent done etre 
exclus de la determination des quotas. En outre, 
!'exclusion des chemins de fer creerait un prece
dent dangereux, car de nombreux autres services 
publics, tels que les administrations des postes ou 
les regies communales pourraient invoquer cette 
exception pour en reclamer une a leur tour. 

66. Par contre, la Commission de la C.E.E. n'a 
pas prevu !'application aux chemins de fer de la 
directive de coordination. Elle n'entend pas faire 
ainsi une exception, mais simplement tenir compte 
des difficultes que presente la coordination des 
procedures de passation de marches pour les che
mins de fer, dont certains sont soumis au droit 
public et d'autres, au droit commercial. La Com
mission de la C.E.E. elaborera une directive parti
culiere en vue de la coordination des procedures de 
passation de marches pour les chemins de fer. 

Une autre raison pour laquelle la directive de 
coordination n'est pas rendue applicable aux 
chemins de fer reside dans le fait que les normes 
techniques des differentes compagnies sont tres 
divergentes et sont fondees sur !'experience de 
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longues annees, si bien qu'une transformation et une 
coordination rapides de ces normes est impossible, 
ne serait-ce que pour des raisons techniques, 
d'autant plus que toute !'organisation de chaque 
compagnie de chemins de fer des six Etats membres 
repose sur des normes tres precises. 

Cette proposition de la Commission de la C.E.E. 
semble elle aussi justifiee. 

67. En consequence, votre . commission s'est 
declaree favorable a !'adoption des dispositions 
proposees par la Commission de la C.E.E. en ce qui 
concerne les chemins de fer. 

IV - Le probleme des quotas 

(Articles 4 a 9 de la directive de liberalisation) 

68. L'objet des programmes generaux est de 
realiser egalement une complete liberte d'etablisse
ment et de prestation de services dans le domaine 
des marches publics. Toutefois, l'instauration d'un 
systeme de quotas a ete prevue dans ces program
mes a la demande de certains Etats membres, 
afin de leur assurer, pendant la periode de tran
sition, le benefice d'une clause de sauvegarde. En 
vertu de ce systeme, si dans un Etat le montant des 
marches publics de travaux attribues a des res
sortissants ou des societes d'autres Etats membres, 
depasse un certain quota, cet Etat a la possibilite 
de suspendre, jusqu'a la fin de l'annee en cours, 
!'attribution de tels marches a ces ressortissants et 
societes. 

Ce quota est fixe en appliquant un taux deter
mine et en principe identique pour tous les Etats 
membres, a la moyenne du montant des marches 
publics de travaux conclus au cours des deux der
nieres annees; le quota augmente tousles deux ans. 

En outre, compte est tenu du montant des 
marches publics de travaux que les ressortissants 
et les societes d'un :Etat, etablis dans cet :Etat, 
obtiennent dans les autres Etats membres. 

69. Ce systeme de quotas deja prevu dans les 
programmes generaux represente un pas en arriere 
par rapport a la situation actuelle en ce sens que 
la passation de marches est deja completement 
liberalisee aux Pays-Bas et en republique federale 
d'Allemagne. L'application de ce systeme aurait 
pour consequence que, lors d'adjudications publi
ques dans ces deux pays, les entreprises des autres 
Etats membres seraient soumises a des dispositions 
plus restrictives qu'auparavant. 

A cet egard, on peut se demander si une 
directive du Conseil peut etablil des derogations au 
maintien du statu quo prevu a !'article 53 (droit 
d'etablissement) et aux articles 62 et 65 (prestation 
de services) du traite. 
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En outre, !'application du systeme des quotas 
dans les differents :Etats membres necessite la 
mise en place d'un appareil administratif lourd et 
onereux. 

De plus, s'il faut tenir compte de la multitude 
de petits marches conclus par les nombreux services 
de l'Etat, par les collectivites territoriales et d'au
tres personnes morales de droit public, il ne semble 
pas possible d'obtenir a temps les donnes statis
tiques indispensables au fonctionnement rationnel 
d'un systeme a instaurer de toutes pieces dans cha
cun des Etats membres. 

Il apparait done peu judicieux de creer un dis
positif aussi complique et d'un maniement aussi 
difficile pour la breve periode de transition de 
quatre ans a !'expiration de laquelle, en matiere de 
marches publics, la liberte d'etablissement et la 
libre prestation des services devront de toute ma
niere etre i ntegralement assurees. 

70. Votre commission est done arnvee a la 
conclusion que le mieux et, du point de vue poli
tique, le plus rationnel serait d'abolir complete
ment le systeme des quotas tel qu'il est prevu 
aux articles 4 a 9 de la directive de liberalisation. 

71. Elle souligne que, meme si l'on supprime le 
systeme des quotas, !'article 226 du traite de la 
C.E.E. offre aux Etats membres une protection 
suffisante. En effet, cet article stipule qu'au cours 
de la periode de transition, en cas de difficultes 
graves et susceptibles de persister dans un secteur 
de l'activite economique ainsi que de difficultes 
pouvant se traduire par !'alteration grave d'une 

·situation economique regionale, un :Etat membre 
peut demander a etre autorise a adopter des mesu
res de sauvegarde. Cela vaut naturellement aussi en 
matiere de marches publics. 

72. Il est vrai, d'autre part, que le systeme des 
quotas ne pourrait etre supprime que si les program
mes generaux etaient modifies sur ce point, ce qui, 
comme nous l'avons deja expose au paragraphe 40, 
requiert l'unanimite du Conseil de ministres. 

73. Votre commission estime que si cette unani
mite n'etait pas obtenue, le systeme devrait en tout 
cas etre fortement simplifie. Cette simplification 
pourrait notamment intervenir de la maniere sui
vante:· 

a) On pourrait fixer une limite superieure, par 
exemple 100.000 u.c. pour les marches ne devant 
en aucun cas etre repris dans les statistiques 
ou dans les quotas. 

b) Un depassement du quota de 15% dans une des 
deux tranches (celle inferieure et celle superieure 
a 60o.ooo u.c.) ne devrait pas autoriser l'Etat 
membre interesse a exclure les ressortissants 
et les societes des autres Etats membres de 

!'attribution des marches dans les deux tran
ches. Cette exclusion ne devrait porter que sur 
la tranche dans laquelle le quota de 15 % est 
atteint. 

c) Mieux vaudrait supprimer la subdivision en 
deux tranches (quotas determines par rapport 
au montant des marches egaux ou inferieurs 
et les marches superieurs a 600.000 u.c.), qui 
a ete faite a la demande de certains :Etats mem
bres et qui n'est pas prevue· dans les programmes 
generaux. 

d) La comptabilisation des marches que les ressor
tissants et les societes etablis sur le territoire 
de l'Etat membre interesse ont obtenus dans les 
autres Etats membres paralt trop compliquee 
et superflue; elle devrait done etre supprimee. 

e) La disposition qui oblige les Etats membres de 
communiquer certains renseignements au 30 
avril, au 30 juin et au 31 octobre de chaque 
annee, ainsi qu'au 31 decembre a des fins statis
tiques, parait de meme fort compliquee et a 
peine realisable. Cette communication devrait 
soit etre limitee a une fois par an, soit, ce qui 
serait mieux, n'etre obligatoire que dans le cas 
ou l'Etat membre interesse entend suspendre 
!'attribution de marches publics a des ressortis
sants ou societes d'autres Etats membres. 

f) Dans sa redaction actuelle, I' article 4, paragraphe 
1, c), pourrait etre interprete comme une obli
gation de prendre aussi en consideration, pour 
le calcul des quotas, le montant des marches 
de travaux. Pour eviter cette interpretation 
erronee, il y autait lieu d'y supprimer le terme 
« initialement ». 

L'expression <<prix convenu » s'entend du mon
tant de l'offre qui a ete retenue, sans egard aux 
modifications susceptibles de l'afferter - spe
cialement par l'effet des clauses contractuelles de 
revision ou a la suite des fluctuations des salai
res, des charges sociales, etc. 

V - Les b{meficiaires des deux directives 

(Article 3 de la directive de liberalisation et 
article 1 paragraphe 2, a), de la directive de 
coordination) 

74. Les beneficiaires de cette directive sont les 
entrepreneurs, personnes physiques et morales, qui 
agissent en qualite soit de soumissionnaires, soit de 
co-contractants, soit de concessionnaires et, dans 
la mesure ou la legislation nationale l'admet, ceux 
qui, en qualite de sous-traitants, contractent avec 
1' entrepreneur principal pour 1' execution de cer
taines parties de l'ouvrage. Sont egalement bene
ficiaires les societes et associations non dotees de 
la personnalite juridique et dont les membres sont 
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habilites a contracter collectivement au regard de 
la legislation nationale. 

Appartiennent a cette categoric, tous les entre
preneurs qui exercent une des activites de la classe 
40, groupe 400 de l'annexe I du programme gene
ral pour la suppression des restrictions a la liberte 
d' etablissement. 

VI - Criteres de selection qualitative 

(Articles 20 a 27 de la directive de coordi
nation) 

75. La participation aux marches publics de tra
vaux est regie par certaines regles communes (cri
teres de participation), qui sont d'une importance 
decisive pour le choix des contractants et !'attribu
tion des marches. 

Aux termes de !'article 18 de la directive de 
coordination, les criteres de participation se repar
tissent en criteres de selection qualitative et en cri
teres d'attribution du marche. Les criteres de selec
tion portent sur la personne du soumissionnaire, 
c'est-a-dire sur sa capacite technique et economi
que, alors que les criteres d'attribution concernent 
l'offre elle meme. Pour etre admis a participer aux 
marches publics, !'entrepreneur interesse doit 
prouver, d'une part, sa capacite financiere et econo
mique et, d'autre part, sa capacite technique. 

76. En Belgique et en Italie, des listes officielles 
sont etablies sur Iesquelles figurent les entrepre
neurs autorises a executer des travaux publics. 
Conformement a la proposition de directive, les 
entrepreneurs inscrits sur une liste officielle pen
vent, s'ils sont etablis dans le pays qui a publie la 
liste, justifier de leur capacite financiere, econo
mique et technique devant les adjudicateurs d'au
tres Etats membres en fournissant un certificat d 'ins
cription delivre par l'autorite competente. 

Dans ces deux pays, ces listes facilitent grande
ment I'examen des conditions d'admission et per
mettent ainsi de reduire les frais d'administration. 

Mais, lors de !'entree en vigueur de la directive 
de coordination, elles devront etre revues a la 
lumiere de ces dispositions. 

77. Votre commission se pronoce en faveur du 
maintien de ces listes officielles, etant entendu que 
!'inscription ne devrait sortir ses effets que sur le 
territoire des Etats membres dans lesquels elles 
sont etablies et ne pas se substituer dans tous les 
autres :Etats membres a I'examen indispensable des 
conditions objectives d'admission. 

78. Moyennant ces reserves, votre comsswn 
se declare d'accord avec les criteres de selection 
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et les conditions d'admission. Elle suggere en outre 
d'examiner la possibilite de dresser une liste euro
peenne commune. 

VII - Criteres d'attribution du marche 

(Articles 28 et 29 de la directive de coordi
nation) 

79. En France et en Italie, la passation de mar
ches publics constitue un acte de droit public, alors 
qu' en republique ft'~derale d' Allemagne elle constitue 
un acte de nature privee. Pour cette raison, la direc
tive de coordination ne prevoit pas, a titre transi
toire, de procedure europeenne commune. Les Etats 
membres maintiennent leur procedure actuelle et 
ne la modifient que dans la mesure ou cela est neces
saire pour !'adapter ala directive et eviter des dis
criminations. 

Le principe du maintien des procedures natio
nales de passation de marches publics est inscrit 
a !'article 1 paragraphe 1, c) de la directive de co
ordination. 

80. L'une des principales difficultes rencontrees 
dans la pr~paration et la discussion de cette direc
tive a ete le fait que la notion de «marches de 
travaux » et par la les reglementations correspon
dantes des six Etats membres ressortissent a des 
domaines juridiques differents. 

C' est pourquoi il a ete necessaire de faire une dis
tinction de principe entre deux types de procedure, 
lesquels englobent tous les modes habituels de 
passation de marche dans les six pays du marche 
commun, a sa voir : 

a) La procedure ouverte dans laquelle, par la voie 
d'un avis au public, tousles entrepreneurs inte
resses sont invites a presenter une offre ; 

b) La procedure restreinte dans laquelle l'adjudi
cateur public peut a priori restreindre le nombre 
des entrepreneurs qu'il invite a soumissionner. 

Tant pour la procedure ouverte que pour la 
procedure restreinte (article 3 et articles 8 a 29 de 
la directive de coordination) des dispositions com
munes sont prevues quant a la publicite, la partici
pation et la selection. 

Votre commission n'a pas d' objections a soul ever 
contre la reglementation fixee dans la directive. 

81. Enfin, votre commission s'est livree a un 
examen approfondi se !'important probleme des 
specifications techniques. Celles-ci font I' objet 
de !'article 1, paragraphe 2, alinea 2 (titre I) de la 
directive de liberalisation ainsi que des articles 6 
et 7 (titre II) de la directive de coordination. Ces 
dispositions out pour but d'eviter que la descrip-
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tion des specifications techniques en matiere de 
marches pub.lics de travaux n'ait des effets discri
minatoires. 

Est discriminatoire toute prescription technique 
que lese les entreprises d'autres Etats membres ou 
qui les exclut directement ou indirectement de 
!'attribution de marches publics de travaux. 

De l'avis de votre commission, la description 
des specifications techniques doit etre suffisam
ment precise pour que toute discrimination soit 
pratiquement exclue lorsque ces normes seront 
appliquees par les administrations. 

82. En outre, votre comm1sswn estime qu'il 
serait preferable que la definition des normes dis
criminatoires figurant au titre II de la directive de 
coordination soit reprise au titre I de la directive 
de liberalisation ; en effet, il ne s'agit pas la d'une 
mesure de coordination. 

83. A cet egard, il faut souligner que la question 
de la suppression des discriminations pouvant re
sulter de la description technique des materiaux 
utilises pour les travaux de construction doit etre 
tranchee ulterieurement. La base de cette regie
mentation n'est plus !'article 100, mais plut6t les 
articles 31, 32 alinea 1 et 33 paragraphe 7 du traite. 

84. Votre commission suggere d'examiner s'il 
n'est pas possible, d'etablir a bref delai des normes 
communes europeennes. 

E -PROPOSITIONS CONCERNANT LA 
DIRECTIVE DE LIBERALISATION 

85. Les considerations formulees lors de l'exa
men des principaux problemes donnent lieu aux 
propositions suivantes : 

Consider ants 

86. Il convient d'ajouter ala fin des considerants 
un nouveau paragraphe rappelant que, dans Ia 
mesure ou il s'agit de marches prives, la directive 
du Conseil n° 64/428 du 7 juillet 1964 a deja realise 
la liberte d' etablissement et la libre prestation 
des services en ce qui concerne les activites relevant 
du groupe 400 C.I.T.I. qui sont reprises dans la 
presente directive. 

Article 1, paragraphe 1 (Delai) 

87. La date prevue de 1er janvier 1965 doit etre 
remplacee par celle du 1er janvier 1966. 

Article 1, paragraphe 2, alinea 2 (Normes techniques) 

88. Si le recours a des specifications techniques 
est inevitable dans bien des cas, il est de nature, 
meme en l'absence de toute volonte discrimina
toire, a susciter certaines entraves indirectes a la 
participation d'entreprises etrangeres. 

C'est pourquoi votre commission fait sienne la 
proposition du Comite economique et social de 
modifier comme suit la derniere phrase de !'arti
cle 1 

«II en est ainsi des normes techniques qui entra
vent, meme indirectement, sans que cela soit 
justijie par la natttre propre de l'ouvrage, l'acti
vite des entrepreneurs des autres Etats mem
bres. n 

Articles 4 a 9 (Systeme des quotas) 

89. Lors de l'examen des problemes principaux, 
il a deja ete dit, au paragraphe 70 du rapport, que 
votre commission estime, opportun de supprimer 
purement et simplement le systeme des quotas, tel 
qu'il est prevu au titre II, articles 4 a 9 de la direc
tive. 

90. Votre commission estime que si l'unanimite 
requise au Conseil de ministres ne pouvait etre 
obtenue, le systeme devrait en tout cas etre consi
derablement simplifie. A cet effet, elle propose les 
modifications suivantes, d'ailleurs deja exposees au 
paragraphe 73 du rapport. 

a) Article 4, paragraphe 1, c) 

II convient de supprimer le terme << intitiale
ment )) dans ce paragraphe. 

En outre, il y a lieu d'inserer apres le deuxieme 
alinea de !'article 4, paragraphe 1, c, le nouvel 
alinea qui suit : « Lors de la fixation des quotas, 
il n'est pas tenu compte de marches d'un montant 
inferieur a 100.000 u.c. )) 

b) Article 5 

La repartition des marches en deux categories 
grands travaux et petits travaux - peut se 

justifier en consideration de la probabilite que les 
effets les plus importants de la levee des restric
tions se manifesteront a l'egard de la categoric de 
marches superieurs a 600.000 u.c. 

Neanmoins, votre commission ne saurait ad
mettre un systeme selon lequella liberation projetee 
beneficierait aux seuls marches importants. Or, le 
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texte propose de !'article 5, paragraphe 1, fait 
apparaitre ce danger, car il peut s'interpreter com
me permettant a un :Etat de suspendre la liberation 
des marches publics de travaux dans les deux cate
gories des que le quota est atteint dans une seule 
d'entre elles. 

V otre commission propose done en premier lieu 
de renoncer completement a cette subdivision en 
deux categories. Au cas ou cela ne serait pas possi
ble, elle suggere, a l'exemple du Comite economique 
et social, de modifier comme suit le premier para
graphe de !'article 5 : 

« Chaque Etat membre peut suspendre jusqu'~ 
la fin de l'annee en cours au plus tard, !'attri
bution des marches publics de travaux, pour la 
categoric impliquee, aux ressortissants et so
cietes des autres Etats membres lorsque, a une 
des dates visees a !'article 8, paragraphe 1, l'une 
des deux hypotheses suivantes est n§alisee : ... n 

L'article 5, paragraphe 1, a, est supprime. 

La disposition de !'article 5, paragraphe 1, pre
voyant la comptabilisation des montants des mar
ches obtenus dans les autres Etats membres par 
les ressortissants et societes etablis sur le territoire 
de l'Etat membre interesse, doit etre supprimee. 
En consequence, il faut supprimer au paragraphe 1, 
b, etc, de !'article 5 le membre de phrase commen
~ant par les termes « tandis que le montant des 
marches publics de travaux ... etc. n. 

c) Article 6 

Le texte de cet article devrait etre mis en con
cordance avec les modifications apportees a !'arti
cle 5. 

En outre, au paragraphe 1, il faudrait remplacer 
la date du 1er janvier 1965 par celle du 1er janvier 
1966. 

d) Article 8, paragraphe 1 

Cette disposition parait trop compliquee et a 
peine applicable (cf. ci-dessus, paragraphe 73, e, 
du rapport). Elle devrait done etre remplacee par 
le nouveau texte suivant : 
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« Les Etats membres dont les quotas sont de
passes doivent justiler de ce depassement au 
moment ou ils usent du droit de suspension. 

Les Etats membres qui renoncent a invoquer 
le jeu des quotas sont dispenses de toute obliga
tion de fournir les renseignements statistiques 
servant a leur etablissement. 

Tout Etat membre est tenu d'adresser annuelle
ment a la Commission les renseignements 
statistiques juges desirables. >> 

e) Article 8, paragraphe 2, alinea 1 

La notion de'' filiale qui n'est manifestement pas 
en mesure d'accomplir ses activites sans !'inter
vention determinante de sa societe-mere n manque 
de clarte, I' expression'' intervention determinante >> 

etant susceptible de plusieurs interpretations. 

S'inspirant de la suggestion faite par le Comite 
economique et social, votre commission propose de 
modifier le texte comme suit: 

''Tout marche attribue a une filiale d'une 
societe etablie a l'etranger qui passe la part la 
plus importante du marche pour execution a la 
societe-mere, est considere comme attribue a 
cette derniere. n 

f) Article 8, paragraphe 2, alinea 2 

II importe d'eviter que, lors du calcul des quotas, 
le recours par un Etat ala pratique des concessions 
de travaux publics n'aboutisse a une double comp
tabilisation, d'une part, du montant approximatif 
du travail concede et, d'autre part, du montant 
des contrats conclus par le concessionnaire avec 
des entrepreneurs. 

C'est pourquoi votre commission propose, com
me le Comite economique et social, de modifier 
cette disposition comme suit : 

,, Lorsqu'en conformite de la reglementation 
nationale, !'entrepreneur titulaire d'un marche 
determine ou le concessionnaire vise a l' article 4, 
paragraphe 2, confie a un ou plusieurs sous-trai
tants agrees I' execution d'une partie des ouvra
ges faisant !'objet du marche, ce marche est 
cense conclu ... )) 

F- PROPOSITIONS CONCERNANT LA 
DIRECTIVE DE COORDINATION 

91. L'examen de cette proposition de directive 
a conduit votre commission a formuler les observa
tions et les conclusions suivantes : 

a) Article 3, paragraphe 1 

Se fondant sur les considerations faites au para
graphe 4 7 du present rapport, selon lesquelles les 
petites communes doivent etre provisoirement 
exclues du champ d'application de la directive 
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de coordination, votre comm1sswn estime qu'il 
serait opportun de relever considerablement le 
minimum de 60.000 u.c. fixe dans cette directive. 

Il a ete propose de fixer cette limite a 1 million 
u.c. Cette proposition a cependant ete repoussee 
par 7 voix contre 3. 

En revanche, la proposition de porter cette 
limite de 60.000 u.c. a 500.000 u.c. a ete adoptee 
a l'unanimite. C'est pourquoi il y aurait lieu de 
modifier en consequence les limites prevues a !'ar
ticle 3, paragraphe 2. 

b) Articles 6 et 7 

Si la proposition tendant a faire figurer au titre I 
de la directive de liberation la definition des normes 
discriminatoires donnee aux articles 6 et 7 de la 
directive de coordination etait approuvee, ces arti
cles devraient etre supprimes dans la directive de 
coordination (1). 

(') Cf. a ce sujet le paragraphe 82 du rapport. 

c) Article 25, paragraphe 1 

La modification a apporter a cette disposition 
decoule des explications donnees au paragraphe 77 
du rapport. Il y est dit que !'inscription sur les 
listes officielles ne doit sortir ses effets que sur le 
territoire des Etats membres dans lesquelles elles 
sont etablies et qu'elle ne peut se substituer dans 
tousles autres :Etats membres a l'examen indispen
sable des conditions objectives d'admission. 

L'article 25, paragraphe 1 doit done etre com
plete. par le texte suivant : 

(( L'inscription sur ces listes ne sort ses effets 
que sur le territoire des Etats membres dans 
lesquelles elles sont etablies. Elle ne se substitue 
pas a l'examen indispensable des criteres de 
selection. )) 

92. Au terme de ses deliberations, la commission 
soumet au vote du Parlement europeen la proposi
tion de resolution suivante : 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil relatives a 

I - une premiere directive concernant la participation des entrepreneurs a 
!'attribution des ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses 
collectivites territoriales et d'autres personnes morales de droit public, 

II - une decison concernant des modifications a apporter aux programmes 
generaux relatifs au droit d'etablissement et a la libre prestation des ser
vices, 

III - une premiere directive portant coordination des procedures de passation 
des marches publics de travaux. 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre, en date du 3 juin 1964, du 
president du Conseil de la C.E.E. conformement 
aux articles 54, paragraphe 2, et 63, paragraphe 
2, du traite ; 

consulte en outre par lettre, en date du 21 sep
tembre 1964, du president du Conseil de la 
C.E.E. conformement aux articles 54, para
graphe 2, 63, paragraphes 2 et 100 du traite ; 

- vu les propositions de la Commission de la 
C.E.E. (doc. 45, 1964-1965 et doc. 71, 1964-
1965) ; 

- vu le rapport de la commisison du marche 
interier:r (doc. 1) ainsi que !'avis du Comite 
economique et social sur la proposition d'une 
premiere directive concernant la participation 
des entrepreneurs a !'attribution des ouvrages 
immobiliers pour le rompte de l'Etat, de ses 
collectivites territoriales et d'autres personnes 
morales de droit public ; 

- apres en avoir delibere au cours de sa session 
du mois de mars 1965 ; 

1. Se jelicite de ce que la Commission de la C.E.E. 
propose au Conseil d'arreter une premiere directive 
sur la participation des entrepreneurs a !'attribu
tion des ouvrages immobiliers pour le compte de 
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l'Etat, de ses collectivites territoriales et d'autres 
personnes morales de droit public, ainsi qu'ung 
premiere directive portant coordination des proce
dures de passation des marches publics de travaux; 

2. Estime indispensable de mettre simultane
ment ces deux directives en vigueur, etant donne 
que 1' efficacite de la directive de liberalisation de
pend en grande mesure de la mise en reuvre de la 
directive de coordination ; 

3. Souligne que les marches publics risquent 
de se scinder en marches de travaux et en marches 
de fournitures, si les services adjudicateurs disso
cient des travaux les fomnitures necessaires a leur 
execution dans le dessein de soustraire celles-ci a la 
concurrence jouant a l'interieur de la Communaute, 
ce qui pourrait en trainer des marches distincts selon 
qu'il s'agit de travaux d'une part ou de fournitures 
d'autre part ; 

4. Se felicite des lors que la Commission de la 
C.E.E. s'efforce de mettre prochainement au point 
les directives sur les marches publics de fournitures 
de telle sorte qu'elles puissent entrer en vigueur 
en meme temps que les presentes directives ; 

5. Est d'avis qu'au cours des travaux prepara
toires menes de concert avec les experts gouverne
mentaux nationaux, la Commission de la C.E.E., 
a force de concessions, est allee trop loin dans la 
recherche d'un compromis, compromis qui prejuge 
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d'ailleurs la prise de position du Parlement euro
peen; 

6. Estime en outre que la decision du Conseil du 
25 octobre 1961 concernant le programme relatif 
au droit d'etablissement et ala libre prestatin de 
services, a en fait anticipe largement sur la consul
tation du Parlement europeen au sujet de ces direc
tives; 

7. Constate que la Commission de la C.E.E. a 
elabore des directives excessivement compliquees, 
specialement dans le cas de la directive de libera
lisation et que, en consequence, le Parlement euro
peen est amene a recommander une solution a la 
fois simple et constructive ; 

8. Tient surtout pour trop complique et peu 
praticable le systeme des quotas prevu a la direc
tive de liberalisation et propose done de le suppri
mer completement ; 

9. Propose qu'au cas oil l'unanimite necessaire 
a cet effet ne pourrait etre realisee au Conseil, le 
systeme des quotas soit en tout cas considerable
ment simplifie, ce qui a son avis peut se faire de la 
maniere suivante : 

a) On pourrait fixer une limite superieure, par 
exemple, 100.000 u.c., pour les marches qui ne 
doivent pas etre repris dans les statistiques et 
les quotas. 

b) Il est possible d'abandonner la subdivision des 
marches en deux categories. 

c) En aucun cas, il n'est admissible qu'un Etat 
membre puisse suspendre la liberalisation des 
marches publics dans les deux categories, des 
que le quota n'est atteint que dans une cate
goric seulement. Cette suspension ne doit porter 
que sur la categoric oil le quota de 15% est 
atteint. 

d) La comptabilisation prevue des marches que 
les ressortissants et les societes etablis sur le 

territoire de l'Etat membre interesse ont obte
nus dans les autres Etats membtes, doit etre 
suprimee. 

e) L'obligation qu'ont les Etats membres de 
commnniquer certains renseignements au 30 
avril, au 30 juin et au 31 octobre de chaque, 
annee, ainsi qu'au 31 decembre a des fins statis
tiques, ne doit etre de rigueur que lorsque l'Etat 
membre interesse entend suspendre !'attribu
tion de marches publics a des ressortissants ou 
a des societes d'autres :Etats membres. 

f) Le mot << initialement n figurant a l'article 4, 
paragraphe 1, c, doit etre biffe. 

10. Propose, dans !'interet des petites com
munes, de porter a 500.000 u.c. la limite inferieure 
pour !'application de la directive de coordination; 

11. Souligne particulierement le fait que la 
directive de coordination ne doit comporter que 
des dispositions indispensables a !'elimination des 
discriminations et au fonctionnement du marche 
commun; 

12. Approuve par ailleurs les projets de directive 
soumis a son examen sous reserve des modifications 
suivantes a apporter aux alineas 2, 3, 4, 5, 6 et 7 
des considerants auxquels un nouvel alinea s'a
joute in fine, ainsi qu'aux articles 1, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 et 18 de la directive de liberalisation et aux arti
cles, 1, 3, 6, 7 et 25 de la directive de coordination; 

13. Invite la Commission de la C.E.E., confor
mement a !'article 149, alinea 2, du traite, a modi
fier les projets de directive en tenant compte des 
considerations et des propositions de modifications 
du Parlement europeen ainsi que des modifications 
suggerees par le Comite economique et social ; 

14. Invite son president a communiquer cette 
resolution au Conseil et a la Commisison de la 
C. E. E. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA CoEoEO 

Premiere directive concernant Ia participation 
des entrepreneurs a !'attribution eta !'execution 
des ouvrages immobiliers pour le compte de 
l'Etat, de ses collectivites territoriales et d'autres 

personnes morales de droit public 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphe 2, et son article 63, paragraphe 2, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement et not
tamment son titre IV, B, 1, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services et 
notamment son titre V, C, e, 1, 

vu les modifications apportees aces programmes 
par decision du Conseil en date du 0 0 0 , 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que !'execution des programmes 
generaux vises ci-dessus comporte une premiere 
realisation simultanee de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services en matiere de 
travaux publics ; que de tels travaux, quand ils ne 
sont pas effectues en regie, peuvent l'etre soit sous 
forme de marches, soit sous forme de concessions, 
et que des lors la presente directive doit viser ega
lement les concessions de travaux publics, qui repre
sentent une partie considerable de ces travaux; 
qu'a defaut, sa portee s'en trouverait fortement 
reduite; 

considerant que !'elimination des restrictions 
doit etre assortie d'un systeme permettant, durant 
la periode transitoire, d'en moderer les effets a 
l'interieur de chaque Etat membre ; 

considerant qu'a cette fin chaque Etat membre 
doit pouvoir suspendre !'attribution de marches 
publics aux ressortissants des autres Etats membres 
lorsque les marches deja attribues a ces ressortis
sants ont atteint ou depasse un certain quota, 
fixe annuellement, et lorsque d'autres conditions 
sont remplies ; 
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TEXTE MODIFIE 

Premiere directive concernant Ia participation 
des entrepreneurs a !'attribution eta !'execution 
des ouvrages immobiliers pour le compte de 
l'Etat, de ses collectivites territoriales et d'autres 

personnes morales de droit public 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

supprime 

supprime 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que l'exercice de cette faculte de 
suspension doit cependant etre entoure des garan
ties necessaires aux interets des entrepreneurs ; 

considerant qu'en vue de cette faculte de sus
pension il est opportun de prendre specialement 
en consideration les marches d'un montant supe
rieur a 600.000 unites de compte, car les effets les 
plus importants de la levee des rectrictions se mani
festeront probablement a l'egard de cette categoric 
de marches publics ; 

considerant qu'afin de realiser progressivement 
la liberation totale il est necessaire de retenir la 
fraction 15/100 pour calculer le premier quota, 
compte tenu du fait que la presente directive en
trera en vigueur a une epoque relativement avancee 
de la periode transitoire ; 

considerant que la determination des quotas pour 
les annees suivantes devra etre faite en tenant 
compte de donnees qui ne peuvent etre connues 
actuellement et qu'il apparalt utile d'attribuer ala 
Commission la competence pour determiner ces 
quotas par une procedure simple et rapide ; 

considerant que la realisation simultanee de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services en matiere de marches publics de travaux 
conclus dans les Etats membres pour le compte de 
l'Etat, des collectivites territoriales et d'autres per
sonnes de droit public doit etre effectuee paralle
lement a une coordination des procedures natio
nales de passation des marches publics de travaux 
qui fera I' objet d'une directive separee; 

considerant que !'institution d'un Comite con
sultatif est opportune, dans le cadre de !'article 54, 
3, b, pour assister la Commission lors de l'examen 
des nombreux problemes qui pourront etre souleves 
par !'execution de la presente directive, ainsi qu'en 
vue de la preparation des reglementations commu
nautaires ulterieures en matiere de travaux publics, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

TITRE I 

De la suppression des restrictions a l'acces aux acti
vites des entrepreneurs et a l'exercice de ces activites 

TEXTE MODIFIE 

supprime 

supprime 

supprime 

supprime 

in change 

in change 

considerant que la liberte d'etablissement 
et la libre prestation de services, en ce qui 
concerne les activites qui relevent du groupe 
400 C.I.T.I. et qui sont reprises dans la pre
sente directive sont deja realisees par Ia 
directive du Conseil no 64/428 du 7 juillet 
1964 dans Ia mesure ou il s'agit de marches 
prives, 

A ARRlhE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

TITRE I 

De la suppression des restrictions a l'acces aux acti
vites des entrepreneurs et a l'exercice de ces activites 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 1 

1. Les Etats membres suppriment a dater du 
1 er janvier 1965, pour les ouvrages a effectuer pour 
le compte de l'Etat et de ses collectivites territo
riales ainsi que des personnes morales de droit public 
visees par la presente directive, les restrictions 
a l'acces aux activites non salariees des entre
preneurs des :Etats membres et a l'exercice de ces 
activites, dans les conditions fixees ci-apres. 

Sont consideres comme ouvrages a effectuer 
pour le compte de l'Etat les ouvrages executes 
pour les organismes, quelle que soit leur nature 
juridique, qui. dans les six Etats membres, gerent 
les chemins de fer nationaux. 

2. Les restrictions a supprimer sont celles visees 
au titre III des programmes generaux pour la sup
pression des restrictions ala liberte d'etablissement 
et a la libre prestation des services, ci-apres de
nommes programmes generaux. 

Sont a considerer comme incompatibles avec la 
liberte d'etablissement et la libre prestation des 
services, notamment, les dispositions Iegislatives, 
reglementaires ou administratives, ainsi que les 
pratiques administratives, qui excluent ou limitent 
la participation des entrepreneurs des autres Etats 
membres a !'attribution eta I' execution d'ouvrages 
pour le compte de l'Etat, de ses collectivites terri
toriales et des personnes visees par la presente direc
tive. Il en est ainsi des normes techniques qui entra
vent, meme indirectement, l'activite des entrepre
neurs des autres Etats membres. 

Article 2 

Pour !'application de la presente directive, il 
faut entendre par : 

a) Activites : celles visees a l'annexe I du pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a la liberte d'etablissement, classe 40, 
groupe 400. Ces activites s'etendent a !'execu
tion, pour le compte des maitres d'ouvrage 
vises a I' article premier, de toutes operations en 
rapport avec la construction, l'entretien et la 
demolition des ouvrages. 

b) Ouvrages : tous les ouvrages ou elements de ces 
ouvrages effectues dans ou sur le sol, par exem
ple: batiments de tous genres, terrassements, 
ouvrages d'art, ouvrages souterrains, hydrau-
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TEXTE MODIFIE 

Article 1 

1. Les Etats membres suppriment a partir 
du 1er janvier 1966,pour les ouvrages a effectuer 
pour le compte de l'Etat et de ses collectivites 
territoriales ainsi que des personnes morales de 
droit public, enumerees dans Ia liste jointe en 
annexe a la presente directive, les restrictions a 
l'acces aux activites non salariees des entrepre
neurs des Etats membres et a l'exercice de ces 
activites, dans les conditions fixees ci-apres. 

in change 

in change 

Sont a considerer comme incompatibles avec la 
liberte d'etablissement et la libre prestation des 
services, notamment, les dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives, ainsi que les 
pratiques administratives, qui excluent ou limitent 
la participation des entrepreneurs des autres Etats 
membres a !'attribution eta !'execution d'ouvrages 
pour le compte de l'Etat, de ses collectivites terri
toriales et des personnes visees par la presente 
directive. Il en est ainsi des normes techniques qui 
entravent, meme indirectement, sans que cela 
soit justifie par Ia nature propre de l'ouvrage, 
l'activite des entrepreneurs des autres Etats mem
bres. 

Article 2 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

liques, portuaires, maritimes, fl.uviaux et de 
navigation interieure, chaussees., chemins de 
fer (infrastructure et pose de voies), pipe-lines, 
batiments de telecommunications, pose de lignes 
de telecommunications. 

Sont consideres comme ouvrages ou elements 
d'ouvrage: 

- les ouvrages relatifs au parachevement des 
batiments tels que peintures, vitreries, isola
tions, eclairages, installations de chauffage, de 
ventilation ou de climatisation des locaux; 

- les installations d'ascenseurs destines au person
nel et de monte-charge d'une puissance de le
vage inferieure a 500 kg. 

Ne sont pas considerees comme ouvrages ou 
elements d'ouvrage les installations industrielles 
mecaniques, electriques et energetiques, sauf la par
tie de ces installations relevant de la technique de 
construction immobiliere. 

Pour les details de classement qui ne resultent 
pas des dispositions visees ci-dessus, chaque Etat 
membre se refere a sa legislation nationale, jusqu'a 
l'etablissement d'une nomenclature commune. 

Article 3 

La suppression des restrictions visees a !'article 
premier s'opere en faveur des beneficiaires desi
gnes au titre I des programmes generaux. Ils com
prennent: 

a) Les entrepreneurs, personnes physiques ou mo
rales, qui agissent en qualite soit de soumission
naires, soit de cocontractants, soit de conces
sionnaires et, dans la mesure ou la legislation 
nationale l'admet, ceux qui, en qualite de sous
traitants, contractent avec !'entrepreneur prin
cipal pour !'execution de certaines parties de 
l'ouvrage; 

b) Les societes et associations non dotees de la per
sonnalite juridique et dont les membres sont 
habilites a contracter collectivement au regard 
de la legislation nationale. 

TITRE II 

Des quotas 

Article 4 

1. Pour !'application du present titre, il faut 
entendre par : 

a) Ressortissants et societes des autres Etats membres: 
les entrepreneurs des Etats membres autres que 
celui ou le marcM est conclu, soit qu'ils obtien-
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nent des marches directement dans cet Etat, 
soit qu'ils en obtiennent par l'intermediaire de 
leurs agences ou succursales ouvertes dans cet 
Etat; 

b) Marchi public de travattx: contrat conclu par 
ecrit entre I' entrepreneur d'une part, et, d'autre 
part, l'Etat, une collectivite territoriale ou un 
organisme vise par la presente directive et 
ayant pour objet la construction, l'entretien ou 
la demolition d'un ouvrage vise a l'artide 2, b; 

c) Montant d'un marche: le prix convenu initiale
ment auquell'entrepreneur s'engage a effectuer 
l' ouvrage, que ce prix soit forfaitaire ou resulte 
d'une estimation fondee sur des prix elemen
taires inclus dans une serie ou un bordereau. 

Est egalement pris en consideration pour deter
miner le montant des marches au regard des 
quotas le prix de tous les materiaux et four
nitures necessaires a !'execution et au parache
vement des ouvrages, quel que soit le mode 
d'approvisionnement de ces materiaux et four
nitures; 

d) Unite de compte : celle definie a !'article 4 des 
statuts de la Banque europeenne d'investisse
ment. 

2. Pour !'application du present titre, les con
cessions octroyees aux personnes de droit prive et 
ayant pour objet !'execution des ouvrages vises a 
!'article 2, b, ainsi que les contrats conclus entre 
les beneficiaires de ces concessions et les entrepre
neurs, sont consideres comme des marches publics 
de travaux. 

Lorsque le present titre oblige a prendre en con
sideration le montant d'un marche, I' estimation des 
ouYrages donnee au moment de l'etablissement des 
projets est retenue, en ce qui concerne les conces
sions visees ci-dessus. 

Article 5 

1. Chaque Etat membre peut suspendre, jusqu'a 
la fin de l'annee en cours au plus tard, !'attribution 
des marches publics de travaux, quel qu'en soit le 
montant, aux ressortissants et societes des autres 
:Etats membres, lorsque, a l'une des dates visees 
a !'article 8, paragraphe 1, l'une des trois hypothe
ses suivantes est realisee : 

a) Le montant des marches publics de travaux 
que l'Etat lui-meme, ses collectivites territoria
les et les organismes vises par la presente direc-
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tive ont attribues, depuis le ler janvier, a ces 
ressortissants et societes, depasse le quota deter
mine annuellement par rapport a I' ensemble des 
marches publics de travaux, tandis que le 
montant des marches publics de travaux que 
ses ressortissants et societes etablis sur son ter
ritoire ont obtenus depuis le 1er janvier dans les 
autres :Etats membres n'est pas superieur a la 
moitie du montant ci-dessus ; 

b) Le montant des marches publics de travaux qui 
sont superieurs a 600.000 unites de compte et 
que l'Etat lui-meme, ses collectivites territoria
les et les organismes vises par la presente direc
tive ont attribues, depuis le ler janvier, a ces 
ressortissants et societes, depasse le quota deter
mine annuellement par rapport aux marches 
superieurs a 600.000 unites de compte, tandis 
que le montant des marches publics de travaux 
qui sont superieurs a 600.000 unites de compte et 
que ses ressortissants et societes etablis sur son 
territoire ont obtenus depuis le 1er janvier dans 
les autres Etats membres n'est pas superieur a 
la moitie du montant ci-dessus; 

c) Le montant des marches publics de travaux qui 
·sont egaux ou inferieurs a 600.000 unites de 
compte et que l'Etat lui-meme, ses collectivites 
territoriales et les organismes vises par la pre
sente directive ont attribues, depuis le 1er jan
vier, a ces ressortissants et societes, depasse 
le quota determine annuellement par rapport 
aux marches egaux ou inferieurs a 600.000 unites 
de compte, tandis que le montant des marches 
publics de travaux qui sont egaux ou inferieurs 
a 600.000 unites de compte et que ses ressortis
sants et societes etablis sur son territoire ont 
obtenus depuis le 1er janvier dans les autres 
Etats membres n'est pas superieur a la moitie 
du montant ci-dessus. 

2. Independamment des dispositions prevues au 
paragraphe 1 ci-dessus, chaque Etat membre peut 
suspendre, jusqu'a a la fin de l'annee en cours au 
plus tard, !'attribution aux ressortissants et socie
tes des autres Etats membres des marches publics 
de travaux superieurs a 600.000 unites de compte, 
lorsque,le montant des marches de l'espece attribues 
a ces ressortissants et societes atteint le double du 
quota determine annuellement par rapport aux 
marches superieurs a 600.000 unites de compte. 

3. Dans les hypotheses prevues au paragraphe 1 
ci-dessus et lorsque des circonstances particulieres 
le justifient, le grand-duche de Luxembourg pourra 
etre autorise par la Commission de la Communaute 
economique europeenne a suspendre !'attribution 
des marches publics de travaux aux ressortissants 
et societes des autres Etats membres, quel que soit 
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le montant total des marches publics de travaux 
que ses ressortissants et societes etablis sur son 
territoire ont obtenus, depuis le 1er janvier, dans 
les autres Etats membres. 

Article 6 

1. Le premier quota prend cours au 1er janvier 
1965; le dernier quota expire au 31 decembre 1969. 

2. En ce qui concerne le quota determine par 
rapport a !'ensemble des marches publics de tra
vaux, chaque Etat membre fixe le quota de 1965 en 
appliquant le taux de 15 % a la moyenne annuelle 
des montants des marches publics de travaux qu'il 
a conclus durant la periode du 1er janvier 1963 au 
31 decembre 1964. 

3. En ce qui concerne le quota determine par 
rapport au montant des marches publics de tra
vaux depassant 600.000 unites de compte, chaque 
Etat membre fixe le quota de 1965 en appliquant 
le taux de 15 % a la moyenne annuelle des mon
tants des marches publics de travaux qui sont 
superieurs a 600.000 unites de compte et qu'il a 
conclus durant la periode du 1er janvier 1963 au 
31 decembre 1964. 

4. En ce qui concerne le quota determine par 
rapport au montant des marches publics de travaux 
egaux ou inferieurs a 600.000 unites de compte, 
chaque Etat membre fixe le quota de 1965 en ap
pliquant le taux de 15% a la moyenne annuelle 
des montants de marches publics des travaux qui 
sont egaux ou inferieurs a 600.000 unites de compte 
et qu'il a conclus durant la periode du 1er janvier 
1963 au 31 decembre 1964. 

5. Pour chacune des categories de quotas visees 
aux paragraphes 2 a 4 ci-dessus, le taux valable 
durant chacune des periodes de deux annees ulte
rieures est fixe en augmentation par rapport au 
taux precedent par la Commission de la Commu
naute economique europeenne, apres consultation 
des Etats membres. 

6. Par derogation aux dispositions de !'article 4, 
paragraphe 2, la moyenne annuelle visee aux para
graphes 2 a 4 ci-dessus ne porte pas sur les conces
sions anterieures au 1er janvier 1965. 

Article 7 

1. Chaque Etat membre communique ala Com
mission de la Communaute economique euro
peenne, le 31 mars de 1' annee en cours au plus tard : 
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a) Le montant des marches publics de travaux 
conclus durant l'annee precedente, en repartis
sant ce montant entre les marches depassant 
600.000 unites de compte et les marches egaux 
ou inferieurs a 600.000 unites de compte; 

b) Le quota valable pour l'annee en cours et pour 
chacune des categories a !'article 6, paragra
phes 2 a 4. 

Toutefois, pour !'application du premier quota, 
la communication porte sur la moyenne annuelle 
des montants des marches conclus durant les deux 
annees civiles precedentes en tenant compte de la 
repartition visee au a ci-dessus, et sur le quota 
vise au b ci-dessus. 

Toutes ces donnees sont exprimees en monnaies 
nationales et converties en unites de compte. 

2. La Commission de la Communaute economi
que europeenne prend soin de publier pour infor
mation, au « Journal officiel des Communautes 
europeennes n, les quotas determines comme ci
dessus. 

Article 8 

1. Chaque Etat membre etablit au 30 avril, au 
30 juin et au 31 octobre de chaque annee, ainsi 
qu'au 31 decembre a des fins statistiques, le mon
tant, exprime en monnaies nationales et converti 
en unites de compte, des marches attribues, d'une 
part, aux ressortissants et societes de chacun des 
autres :Etats membres et, d'autre part, a !'ensem
ble des ressortissants et societes des autre Etats 
membres. Ce montant est reparti entre les marches 
depassant 600.000 unites de compte et les marches 
egaux ou inferieurs a 600.000 unites de compte. 

II communique ces renseignements, respective
ment avant le 31 mai, le 31 juillet, le 30 novembre 
et le 31 mars, a chacun des autres Etats membres 
et a la Commission de la Communaute economique 
europeenne. 

2. Pour l'etablissement du montant attribue aux 
ressortissants et societes des autres Etats membres : 

- tout marche attribue a une filiale qu1 n'est mani
festement pas en mesure d'accomplir ses activi
tes sans !'intervention determinante de sa so
ciete-mere est considere comme etant attribue 
a la societe-mere ; 

- lorsque, en conformite de la reglementation 
nationale, !'entrepreneur titulaire d'un marche 
determine confie a un ou plusieurs sous-trai-
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tants agrees !'execution d'une partie des ouvra
ges faisant l'objet du marche, ce marche est 
cense conclu avec ce ou ces sous-traitants jus
qu'a concurrence du montant des ouvrages a 
executer par ce ou ces sous-traitants et, pour 
le surplus, avec le titulaire du marche ; 

tout marche conclu avec une association d'en
trepreneurs non etablis sur le territoire du 
meme Etat membre est cense conclu avec les 
entrepreneurs dont les creances sont individua
lisees, jusqu'a concurrence du montant de leur 
creance. Pour tout marche qui ne donne pas la 
repartition du montant global des travaux par 
entreprise, les Etats membres pourront prendre 
les mesures necessaires afin d'imposer aux asso
ciations susvisees, apres signature du marche, 
la repartition du montant global des travaux 
par entreprise et la communication de cette 
repartition. 

Si la repartition par entreprise n'a pas ete in
diquee dans le marche ou obtenue apres la signa
ture de celui-ci, le marche est cense conclu avec 
!'interesse auquelle paiement doit etre effectue. 

Article 9 

I. L'Etat membre interesse doit, dans le meilleur 
delai, informer la Commission de la Communaute 
economique europeenne lorsque, conformement a 
l'article 5, il fait usage de son droit de suspendre 
!'attribution des marches publics de travaux aux 
ressortissants et societes des autres Etatsmembres. 

La Commission de la Communaute economique 
europeenne assure la publication de cette decision 
au «Journal officiel des Communautes euro
peennes n. 

2. La suspension par un Etat membre est valable 
jusqu'a la fin de l'annee en cours a moins que, 
dans l'une des hypotheses visees a !'article 5, para
graphe 1, le montant des marches publics de tra
vaux que les ressortissants et societes de cet Etat 
etablis sur son territoire ont obtenus depuis le 1•r 
janvier dans les autres Etats membres ne devienne, 
soit au 30 juin, soit au 31 octobre de l'annee en 
cours, superieur ala moitie du montant correspon
dant des marches attribues aux ressortissants et 
societes des autres Etats membres. Dans ce cas, 
l'Etat membre qui a suspendu !'attribution des 
marches publics de travaux a l'egard des ressortis
sants et societes des autres Etats membres est 
tenu de la reprendre et d'en informer immediate
ment la Commission de la Communaute economique 
europeenne. 
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3. La decision de suspension prise par un Etat 
membre ne peut avoir pour effet d'exclure les res
sortissants et societes des autres Etats membres 
de la participation aux marches pour lesquels une 
invitation d'offres a ete lancee avant la publica
tion de cette decision ou de !'attribution de ces 
marches. 

4. La Commission de la Communaute econo
mique europeenne informe, par un avis publie au 
« J oumal officiel des Communautes europeennes n, 

de la reprise dans l'Etat membre interesse de !'at
tribution des marches publics de travaux aux 
ressortissants et societes des autres Etats membres. 

TITRE III 

Du role de la Commission - Du Comite consultatif 
pour les travaux publics 

Article 10 

La Commission de la Communaute economique 
europeenne est assistee par un Comite consultatif, 
dans l'examen des contestations et des problemes 
souleves par }'application des mesures prises par les 
Etats membres en execution des directives pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablisse
ment et a la libre prestation des services en matiere 
de travaux publics, et pour la coordination des 
procedures de passation des marches publics de 
travaux. A cet effet, le Comite consultatif est charge 
en particulier : 

a) De formuler des avis a la Commission sur les 
cas particuliers qui lui seront soumis par elle 
ou par l'un des membres du Comite, en rela
tion avec !'execution des directives et avec 
!'application par les autorites nationales des 
reglementations concernant la participation des 
ressortissants et societes des autres Etats mem
bres aux travaux des autorites publiques et 
personnes morales de droit public d'un Etat 
membre; 

b) D'etudier, en relation avec !'application des di
rectives, l'opportunite de dispositions comple
mentaires ou de modifications eventuelles. 

Article 11 

Les Etats membres sont tenus de donner toutes 
les informations utiles a l'accomplissement de la 
mission du Comite, sur demande de son president. 
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Article 12 

Les membres du Comite sont des fonctionnaires 
designes par les :Etats membres, a raison d'un titu
laire et d'un suppleant par pays. Le suppleant 
peut toujours assister aux seances. 

Les membres du Comite peuven(se faireassis
ter par d'autres fonctionnaires, a titre d'experts. 

Le Comite peut consulter toute autre personne 
lorsqu'ille juge utile a l'examen de cas particuliers. 

La Commission assure le deplacement et le 
sejour des membres titulaires et suppleants. 

Les Etats membres assurent le deplacement et 
le sejour des experts et des personnes consultees. 

Article 13 

Le Comite est preside par un fonctionnaire de 
la Commission de la Communaute economique 
europeenne. 

Le president ne participe pas au vote ; il peut 
se faire assister de conseillers techniques. 

Le secretariat est assure par les services de la 
Commission. 

Article 14 

Sans prejudice des dispositions de !'article 214 
du traite, les membres du Comite et les conseillers 
techniques sont lies par le secret des deliberations. 

Article 15 

Le Comite est convoque par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a la demande d'un 
des Etats membres. 

Article 16 

Le Comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. Chaque 
membre, ou a defaut son suppleant, dispose d'une 
V01X. 

Les avis doivent etre motives; ils sont pris ala 
majorite absolue des suffrages; ils sont accompa
gnes d'une note indiquant les opinions emises par 
la minorite lorsque celle-ci le demande. 
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Article I7 

Le Comite arrete en tant que de besoin son 
reglement interieur. 

TITRE IV 

Dispositions finales 

Article I8 

TEXTE MODIFIE 
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TITRE IV 

Dispositions finales 

Article I8 

Pour assurer !'application de la presente direc
tive aux dates indiquees dans les articles precedents, 
les Etats membres prennent les mesures necessai
res et en informent aussit6t la Commission de la 
Communaute economique europeenne. 

Pour assurer !'application de la presente direc
tive, les Etats membres prennent les mesures ne
cessaires et en informent aussit6t la Commission 
de la Communaute economique europeenne. 

Article I9 

Les Etats membres veillent a informer la Com
mission de la Communaute economique europeenne 
de tout projet ulterieur de dispositions Iegislatives, 
reglementaires ou administratives qu'ils envisagent 
d'adopter dans les matieres relatives a l'acces aux 
activites regies par la presente directive et a leur 
exerCice. 

Article 20 

Le texte de l'annexe fait partie integrante de la 
presente directive. 

Article 2I 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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Annexe (1) 

a la premiere directive concernant la participation des entrepreneurs a !'attribution 
et a !'execution des ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses collectivites 

territoriales et d'autres personnes morales de droit public 

Liste des personnes morales de droit public visees a !'article premier 

En dehors de l'Etat (et organismes assimiles vises a I' article premier, paragraphe I, 
alinea 2, de la directive) et de ses collectivites territoriales telles que Lander, regions, 
provinces, departements, communes, sont soumises a partir du I er janvier I965 au 

(1) Annexe approu~ee sans aucune modification. 
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regime instaure pour la participation des entrepeneurs de .tous les :Etats membres 
aux marches publics de travaux, les personnes morales de droit public determinees 
comme suit, en ce qui concerne: 

I- Tous les Etats membres : 

les associations de droit public formees par les collectivites territoriales, telles 
qu'associations de communes, syndicats de communes, Gemeindeverbande, 

II- La republique federate d'Allemagne: 

les << bundesunrnittelbaren Korperschaften, Anstalten und Stiftungen des 
offentlichen Rechts n; 

III - Le royaume de Belgique : 

- le Fonds des routes 1955-1969, 

- la Regie des voies aeriennes, 

- les Commissions d'assistance publique; 

- les fabriques d'eglise, 

- !'Office regulateur de Ia :Navigation interieure, 

- la Regie des services frigorifiques de l'Etat belge; 

IV - La Republique jran9aise : 

- les autres etablissements publics a caractere administratif, a !'echelon 
national, departemental ou local ; 

V - La Republique itahenne : 

- les universites d'Etat, les instituts universitaires de l'Etat, les consor
tiums pour les travaux d'amenagements des universites, 

- les i.nstituts superieurs scientifiques et culturels, les observatoires astro
nomiques, astrophysiques, geophysiques ou vulcanologiques, 

- les « Enti di riforma fondaria », 

- les Institutions d'assistance et de bienfaisance de toutes especes ; 

VI-Le grand-duche de Luxembourg: 

- les Caisses des assurances sociales ; 

VII - Le royaume des Pays-Bas : 

- les « Waterschappen », 

- les « Rijksuniversiteiten », les « Acadernische Ziekenhuizen van de Rijks-
universiteiten >J et la « Gemeentelijke Universiteit van Amsterdam», 
les « Technische Hogescholen >>, 

- la « Nederlandse Centrale Organisatie voor toegepast natuurwetenschappe
lijk Onderzoek (T.N.O.) >> et les organisations qui en dependent. 
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Proposition de premtere directive du Conseil 
portant coordination des procedures de passa

tion des marches publics de travaux 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAeTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 7, 54, 
63, 100 et 223 ; 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement et no
tamment son titre IV, B, 1 ; 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services 
et notamment son titre V, C, e, 1 ; 

vu la proposition de la Commission ; 

vu l'avis du Parlement europeen ; 

vu l'avis du Comite economique et social; 

considerant que la realisation simultanee de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services en matiere de marches publics de travaux 
conclus dans les Etats membres pour le compte de 
l'Etat, des collectivites territoriales et d'autres 
personnes morales de droit public comporte paral
Ielement a !'elimination des restrictions une coor
dination des procedures nationales de passation des 
marches publics de travaux; 

considerant que cette coordination doit cepen
dant respecter dans toute la mesure du possible 
les procedures et les pratiques en vigueur dans 
chacun des Etats membres ; 

considerant que le Conseil de ministres dans sa 
declaration annexee aux programmes generaux sus
vises a marque que la coordination devrait s'effec
tuer sur la base de certains principes relatifs a !'in
terdiction des specifications techniques ayant un 
effet discriminatoire, a une publicite suffisante des 
marches, a !'elaboration de criteres objectifs de 
participation et a l'instauration d'une procedure 
permettant de veiller en commun a !'observation de 
ces prinripes ; 

considerant qu'il importe d'eviter que pour 
leurs commandes de travaux les organismes gerant 
les chemins de fer dans la Communaute soient sou
mis a des regimes differents du fait meme de leurs 
natures juridiques differentes et qu'il y a done lieu 
d'exclure du champ d'application de la presente 
directive les chemins de fer qui font partie de la 
personnalite de l'Etat, en attendant qu'une direc
tive intervienne en la matiere ; 
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considerant qu'il importe cependant de prevoir 
des cas exceptionnels dans lesquels les mesures de 
coordination des procedures peuvent ne pas etre 
appliquees mais qu'il n'importe pas moins de limi
ter ces cas expressement; 

considerant que les marches de travaux infe
rieurs a 60.000 unites de compte ne semblent pas 
susceptibles d'interesser la concurrence au niveau 
du marche commun et qu'il convient de prevoir 
que les mesures de coordination ne doivent pas 
leur etre appliquees ; 

considerant que, pour des raisons materielles, 
la publicite communautaire ne pourra porter sur 
1' ensemble des marches soumis aux mesures de co
ordination et qu'il y a lieu de distinguer pendant 
la periode transitoire des seuils degressifs d'un 
million, 600.000 et 300.000 unites de compte ; 

considerant que !'institution d'un Comite con
sultatif est opportune dans le cadre de !'article 
54, 3, b, pour assister la Commission lors de l'exa
men des problemes qui pourraient etre souleves 
par !'execution de la presente directive, ainsi qu'en 
vue de la preparation des futures reglementations 
communautaires en matiere de travaux publics et 
afin de repondre a l'une des prescriptions de la de
claration susvisee du Conseil, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

TITRE I 

Dispositions generales 

Article 1 

I. a) Les marches publics de travaux sont des 
contrats conclus par ecrit entre !'entrepreneur, 
d'une part, et, d'autre part, les pouvoirs adjudica
teurs definis ala lettre b, du present article et ayant 
pour objet la construction, l'entretien ou la demo
lition d'un ouvrage vise a I' article 2, b' de la ((pre
miere directive concernant la participation des 
entrepreneurs a !'attribution et a !'execution des 
ouvrages immobiliers pour compte de l'Etat, de 
ses collectivites territoriales et d'autres personnes 
morales de droit public n. 

b) Sont consideres dans les six pays membres 
comme pouvoirs adjudicateurs l'Etat, ses collecti
vites territoriales et les organismes enumeres a l'an
nexe de la directive mentionnee sous la lettre a. 

c) Pour les marches publics de travaux, les 
pouvoirs adjudicateurs appliquent leurs procedures 
nationales, sous reserve des dispositions de la pre
sente directive. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

d) Le recours aux procedures de passation des 
marches publics est obligatoire a !'exception des 
cas ott la contreprestation des travaux a effectuer 
consiste non pas uniquement en un prix mais dans 
!'octroi du droit d'exploiter l'ouvrage pendant une 
periode determinee. Dans ce cas, le pouvoir adjudi
cateur peut avoir recours au regime de la conces
sion. Lorsque le concessionnaire est un pouvoir 
adjudicateur vise ala lettre b, celui-ci est tenu pour 
les travaux a executer par des tiers de recourir 
aux procedures nationales de passation des marches 
publics adaptees aux dispositions de la presente 
directive. 

e) Ne sont pas soumis aux dispositions de la 
presente directive les marches publics de travaux 
qui se rapportent aux chemins de fer. Les condi
tions dans lesquelles sont passees les commandes 
de travaux par les organismes qui dans Ies six 
Etats membres gerent les chemins de fer feront 
!'objet d'une directive speciale de coordination. 

2. Au sens de la presente directive : 

a) Le terme «entrepreneur» doit etre entendu 
dans son acception le plus large et couvre indistinc
tement Ies mots« entrepreneur» stricto sensu, «entre
prise », « artisan » et le mot « societe » au sens de 
!'article 58 du traite ; 

b) L'entrepreneur qui a presente une offre est 
designe par le mot « soumissionnaire » ; celui qui a 
sollicite une invitation a participer a une procedure 
restreinte ala suite de la publicite definie al'article 8, 
alinea 2, est designe par le mot << candidat ». 

Article 2 

1. Sont soumises aux regles communes de la 
presente directive concernant les procedures ouver
tes au sens de ladite directive (articles 6 a 10, 13, 14, 
18, 20 a 26, 28 et 29) les procedures nationales dans 
lesquelles tout entrepreneur interesse peut pre
senter une offre. 

2. Sont soumises aux regles communes concer
nant les procedures restreintes au sens de la pre
sente directive (articles 6 a 9, 11 a 13, 15, 16, 18 
a 29) les procedures nationales dans lesquelles seuls 
les entrepreneurs admis a soumissionner par le 
pouvoir adjudicateur peuvent presenter des offres. 

3. Les marches passes dans les cas vises a !'arti
cle 5 sont soumis aux seules regles communes des 
articles 6, 7 et 17, a !'exception des marches passes 
dans le cas vise ala lettre j de I' article 5 qui restent 
soumis a toutes les regles communes, sauf celles 
du titre III de la presente directive. 
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4. Les .marches vises aux chiffres 1, 2 et 3 rele
vent en outre des dispositions des articles 30 a 37 
sur le Comite consultatif pour les marches publics 
de travaux. 

Article 3 

Les regles communes qui font l'objet de la pre
sente directive, ainsi que les dispositions de !'arti
cle 5, sont appliquees, dans les conditions prevues 
a !'article 2, aux marches publics de travaux dont 
le montant estime egale ou depasse 60.000 unites 
de compte (A.M.E.). 

Ne sont pas soumis aux regles communes de 
publicite visees aux articles 8 a 17 les marches 
dont les montants estimes sont inferieurs a : 
- 1 million d'unites de compte (A.M.E.) pendant 

la peri ode du 1 er janvier 1965 au 31 decembre 
1965; 

- 600.000 unites de compte ( A.M.E.) pendant la 
periode du 1er janvier 1966 au 31 decembre 1967,· 

- 300.000 unites de compte (A.M.E.) a partir du 
1 er janvier 1968. 

La suspension prevue a I' article 5 de la directive 
visee a 1' article 1' chiffre 1' a' ne comporte pas a 
l'egard des Etats membres le droit d'interrompre 
la publicite organisee par le titre III. 

Les equivalences entre les montants en unites 
de compte et les montants en devises nationales 
sont donnees a l'annexe. 

Article 4 

Pour le calcul des montants vises aux articles 3, 
5 et 28 sont pris en consideration, outre les montants 
des marches de travaux, les prix de foumitures 
destines a etre incorporees dans les ouvrages mais 
qui ont fait !'objet d'un marche separe. 

Article 5 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer leurs 
marches de travaux sans appliquer les regles com
munes de la presente directive, a !'exception de 
celles des articles 6, 7 et 17 : 

a) En !'absence d'offres ou lorsqu'il n'y a pas eu 
d'offres regulieres a la suite du recours a l'une 
des procedures prevues par la presente directive 
ou qu'il n'a ete presente que des offres inaccep
tables au regard des dispositions nationales 
compatibles avec les prescriptions du titre IV ; 
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Les regles communes qui font 1' objet de la 
presente directive, ainsi que les dispositions de 
!'article 5, sont appliquees, dans les conditions 
prevues a !'article 2, aux marches publics de tra
vaux dont le montant estime egale ou depasse 
500.000 unites de compte (A.M.E.) 

Ne sont. pas soumis aux regles communes de 
publicite visees aux articles 8 a 17 les marches 
dont les montants estimes sont inferieurs a : 
- 1 million d'unites de compte (A.M.E.) pendant 

la periode du 1 er janvier 1966 au 31 decembre 
1966; 
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du 1er janvier 1967. 

La suspension prevue a !'article 5 de la direc
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la publicite organisee par le titre III. 
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b) Pour les travaux dont !'execution est exclusive
ment reservee a ceux qui detiennent les brevets 
ou licences d'invention ou de perfectionnement 
ou les droits exclusifs d'importation ou d'usage 
delivres par le producteur concernant les tech
niques ou les fournitures y afferentes ou bien 
qui ne peuvent etre obtenus que d'un entre
preneur ou fournisseur unique, qu'il soit ou non 
etabli sur le territoire de la Communaute ; 

c) Dans le;; cas ou il n'y a pas monopole de droit 
ou de fait, mais lorsque, en raison de necessites 
techniques, !'execution des travaux ne peut no
toirement etre confiee qu'a un entrepreneur 
determine, qu'il soit ou non etabli sur le terri
toire de la Communaute ; 

d) Pour la reparation et la restauration d'ouvrages 
a caractere artistique dont !'execution ne peut 
etre confi.ee qu'a des artistes ou techniciens 
specialises eprouves, qu'ils soient ou non etablis 
sur le territoire de la Communaute ; 

e) Lorsqu'il s'agit de travaux qui ne sont realisees 
qu'a titre de recherche, d'essai, d'etude ou de 
perfectionnement ; 

f) Dans la mesure strictement necessaire, lorsque 
l'urgence imperieuse resultant d'evenements 
imprevisibles pour le pouvoir adjudicateur en 
cause n'est pas compatible avec les delais exi
ges par d'autres procedures ; 

g) Lorsqu'un caractere secret s'attache a l'objet 
du marche; 

h) Pour les travaux compiementaires ne figurant 
pas au projet initial adjuge et au premier con
trat conclu et necessaires, a la suite d'une cir
constance imprevue, a !'execution de l'ouvrage 
tel qu'il y est decrit, a condition que !'attribu
tion soit faite a !'entrepreneur qui execute ledit 
ouvrage: 

- lorsque ces travaux ne peuvent etre techni
quement ou economiquement separes du 
marche principal sans inconvenient majeur 
pour le pouvoir adjudicateur; 

etfou lorsque ces travaux, quoique separa
bles du marche initial, sont strictement 
necessaires a son perfectionnement ; 
toutefois, le montant cumule des marches 
passes en application du premier et du deu
xieme tiret ne peut pas depasser 50 % du 
montant initial du premier marche; 

i) Dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit de 
travaux dont la nature ou les aleas qu'ils com
portent ne permettent pas une fixation ration
neUe des prix et doivent en consequence etre 
executes contre remboursement de frais ; 
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les pouvoirs adjudicateurs font connaitre au 
Comite consultatif les cas ou la presente dis
position est appliquee ; 

j) Durant la periode transitoire, lorsque la forma
tion des prix est en fait soustraite au jeu normal 
de la concurrence communautaire et a la con
dition de faire appel a un nombre d'entrepre
neurs ressortissants des autres Ihats membres 
qui ne sera pas inferieur au tiers du nombre to
tal des entrepreneurs sollicites. Toutefois, dans 
le cas present, les entrepreneurs sollicites doi
vent repondre aux criteres de selection fixes 
par le chapitre 1 du Titre IV de la presente direc
tive et !'attribution du marche est faite confor
mement aux regles du chapitre 2 du meme titre. 
Les Etats membres font connaitre au Comite 
consultatif les cas ou la presente disposition 
a ete utilisee. 

Avant la fin du mois de mars de chaque annee, 
les Etats membres envoient au Comite consultatif 
un etat indiquant le nombre et le montant des 
marches passes l'annee precedente sur la base des 
cas a a i. Dans la mesure du possible, ils ventilent 
les marches passes sur la base de chacune de ces 
lettres. 

Cette obligation concerne les marches dont les 
montants sont superieurs a un million d'unites de 
compte (A.M.E.) pendant la periode du 1er janvier 
1965 au 31 decembre 1965, a 600.000 unites de 
compte (A.M.E.) pendant la periode du 1er janvier 
1966 au 31 decembre 1967 et a 300.000 unites de 
compte (A.M.E.) a partir du 1e• janvier 1968. 

TITRE II 

Regles communes en matiere de specifications 
techniques 

Article 6 

Aux termes de la presente directive, les speci
fications techniques en matiere de marches publics 
de travaux comprennent !'ensemble des prescrip
tions techniques contenues notamment dans les 
cahiers generaux et speciaux des charges permet
tant de caracteriser objectivement un travail, un 
materiau, un produit ou une fourniture (entre autres 
qualite, performances) de maniere telle que ce 
travail, ce materiau, ce produit ou cette fourniture 
reponde a l'usage auquel il est destine par le pou
voir adjudicateur. 

Ces specifications techniques incluent toutes les 
qualites mecaniques, physiques et chimiques, les 
classifications et normes, les conditions d'essai, 

38 

TEXTE MODIFIE 

in change 

TITRE II 

Regles communes en matiere de specifications 
techniques 

Article 6 

supprime (1) 

(1 ) Voir paragraphe 82 du rapport. 

jrf67
Text Box



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

de controle et de reception des ouvrages ou des ele
ments et des materiaux constituant ces ouvrages. 
Elles concernent egalement les techniques ou me
thodes de construction et toutes les autres condi
tions de caractere technique que le pouvoir adjudi
cateur est a meme d'assigner par voie de reglemen
tation generale ou particuliere aux ouvrages ter
mines et aux materiaux ou elements constituant 
ces ouvrages. 

Si un projet etabli avec un reglement de calcul 
des ouvrages different de celui du pays adjudica
teur mais compatible avec les prescriptions du 
r<>'hi~r des charges figure parmi les projets suscep
tible~ d'etre pris en consideration, !'administration 
adjudicatrice doit examiner le projet a la lumiere 
des justifications et explications fournies par le 
soumissionnaire. 

Article 7 

Les specifications techniques visees a !'article 6 
ne doivent presenter ou entrainer aucun effet dis
crimina toire. 

L'interdiction etablie a l'alinea precedent vise 
toutes les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives discriminatoires qui constituent 
des restrictions a la libre prestation des services au 
sens de !'article 60 paragraphe 1 du traite et du 
titre III du « Programme general pour la suppres
sion des restrictions a la libre prestation des ser
vices '' ainsi que toutes les discriminations commi
ses lors de la passation d'un contrat individuel et 
contenues notamment dans le cahier special des 
charges qui s'y rapporte. En ce qui concerne les 
dispositions legislatives, reglementaires et admini
stratives discriminatoires qui font obstacle a !'im
portation de marchandises, !'application des artic
les 31, 32 alinea 1, et 33, paragraphe 7, est reservee. 

Est consideree en particulier comme discrimi
natoire au sens de la presente directive toute pres
cription technique qui a pour effet de favoriser 
directement ou indirectement une ou plusieurs 
entreprises au detriment des entreprises des autres 
Etats de la Communaute ou d'eliminer l'une de ces 
dernieres. 

Sont notamment a considerer comme discrimi
natoires les specifications qui, sans que cela soit 
justifie par l'objet du marche, comportent : 

1. La mention de la marque d'un produit, appareil 
ou materiau determine ou de la firme qui le 
fabrique ou le met en vente, meme si cette mar
que est sui vie des mots : '' ... similaire n, '' •.• 
ou equivalent n, ou simplement suggeree par des 
descriptions de catalogues ou de prospectus ; 
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2. L'indication de brevets, types, genres, modeles, 
precedes ou la reference a des objets deja in
corpores dans des ouvrages, ou a des catalogues, 
ou encore toute circonlocution constituant une 
indication quant a une fabrication ou prove
nance determinee ; 

3. La designation du lieu de provenance, d'exploi
tation, d'extraction, de fabrication ou de pro
duction; 

4. L'indication des caracteristiques ou specifica
tions techniques ou autres fixees d'une maniere 
telle qu'elles favorisent ou eliminent a priori 
une fabrication ou une provenance determinee. 

S'il existe des normes communautaires ou des 
regles d'equivalence precises, les cahiers generaux 
et speciaux des charges y recourent obligatoirement. 
Dans la negative, la definition des specifications 
techniques figure dans les cahiers generaux ou 
speciaux des charges et documents annexes ainsi 
que la description des methodes d'essai, de con
trole, de reception et de calcul, sauf cas exception
nel justifi.e par la nature propre de l'ouvrage. 

Il n'y a pas discrimination lorsque des normes 
nationales sont prescrites a titre de specifications 
techniques, sauf en cas d'existence des normes 
communautaires ou regles d'equivalence visees a 
l'alinea precedent. 

TITRE III 

Regles communes de publicite 

Article 8 

La publicite prevue par la presente directive 
a pour but d'organiser la concurrence la plus large 
possible tant dans les procedures ouvertes que dans 
les procedures restreintes. A cet effet, elle porte les 
marches que se proposent de passer les pouvoirs 
adjudicateurs des Etats membres a la connais
sance des entrepreneurs ressortissants desdits 
Etats membres. 

Plus specialement, dans les procedures restrein
tes, la publicite a pour but de permettre aux entre
preneurs des Etats membres de manifester leur 
interet aux marches en sollicitant des pouvoirs ad
judicateurs une invitation a soumissionner dans 
les conditions requises. 

Article 9 

Les pouvoirs adjudicateurs desireux de passer 
un marche public de travaux par voie de procedure 
ouverte ou de procedure restreinte font connaitre leur 
intention au moyen d'un avis. 
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Cet avis est envoye a la Commission de la 
C.E.E. et publie en extenso, par voie d'inscription 
au« Journal officiel des Communautes europeennes)), 
dans les langues officielles de la Communaute, la 
langue originale faisant seule foi. 

Dans la procedure acceleree prevue a !'article 
12, l'avis est public dans sa seule langue originale 
dans les quatre editions du «Journal officiel des 
Communautes europeennes )), 

Le «Journal officiel des Communautes euro
peennes >> publie I' avis vise aux alineas precedents 
10 jours au plus tard apres la date l'envoi et, dans 
le cas de la procedure acceleree de !'article 12, 
6 jours au plus tard apres la date d'envoi. 

La publication dans les joumaux officiels ou, 
a defaut, dans les organes specialises du pays ad
judicateur ne doit pas avoir lieu avant la date 
d'envoi sus-indiquee et doit faire mention de cette 
date. 

Le pouvoir adjudicateur doit etre en mesure 
de faire la preuve de la date de l'envoi. 

Article 10 

Dans les procedures ouvertes, le delai de remise 
des offres est fixe par les pouvoirs adjudicateurs 
de fa<;on a ne pa'l etre inferieur a 35 jours a compter 
de la date d'envoi de l'avis. Les renseignements 
complementaires eventuellement demandes doi
vent etre communiques par le pouvoir adjudica
teur six jours au plus tard avant la date limite fixee 
pour la remise des offres. 

Lorsque les offres ne peuvent etre faites qu'a la 
suite d'une visite des lieux ou apres consultation 
sur place de documents annexes au cahier des char
ges, ou encore si elles exigent une etude complexe, 
le delai de remise des offres n'est pas inferieur a 
49 jours a compter de la date d'envoi de l'avis. 

Article 11 

Dans les procedures restreintes, le delai de re
ception des demandes de participation est fixe par 
les pouvoirs adjudicateurs de fa<;on a ne pas etre 
inferieur a 21 jours a compter de la date d'envoi de 
!'avis. 

Les pouvoirs adjudicateurs invitent simultane
ment par ecrit les candidats retenus a presenter 
leurs offres, le delai relatif a cette invitation etant 
laisse a leur libre choix. 

A compter de la date d'envoi de !'invitation 
ecrite, le delai de remise des offres est fixe par les 
pouvoiis adjudicateurs de fa<;on a ne pa'l etre infe-
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riem a 21 jours. Les renseignements complemen
taires eventuellement demandes doivent etre com
muniques par le pouvoir adjudicateur six jours au 
plus tard avant la date limite fixee pour la remise 
des offres. 

Lorsque les offres ne peuvent etre faites qu'a 
la suite d'une visite des lieux ou apres consultation 
sur place de documents annexes au cahier des 
charges, ou encore si elles exigent une etude com
plexe, le delai de remise des offres n'est pas infe
rieur a 35 jours. 

Article 12 

Dans les cas ou l'urgence rend impraticables les 
delais prevus a !'article precedent, les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent appliquer les delais reduits 
enumeres ci-dessous : 

- un delai de reception des demandes de partici
pation qui ne peut etre inferieur a 12 jours a 
compter de la date d'envoi de I' avis; 

- un delai de remise des offres qui ne peut etre 
inferieur a 8 jours a compter de la date de !'in
vitation. 

Les renseignements complementaires eventuel
lement demandes doivent etre communiques par 
le pouvoir adjudicateur quatre jours au plus tard 
avant la date limite fixee pour laremisedes offres. 

Le delai d'invitation a soumettre une offre est 
laisse au choix du pouvoir adjudicateur. 

Les demandes de participation aux marches 
et les invitations a presenter une offre peuvent etre 
faites par lettre, par telegramme, par telex ou par 
telephone. 

Article 13 

L'avis publie au ((Journalofficiel des Communau
tes europeennes » contient toutes les informations 
permettant aux entrepreneurs d'apprecier de fa<;on 
suffisante la prestation qu'ils auront a fournir et 
les conditions dont elle est assortie. 

L'avis publie dans les journaux officiels natio
naux ou, a defaut, dans les organes specialises ne 
contient pas de renseignements autres que ceux 
publies au<< Journal officiel des Communautes euro
peennes >>. 

Article 14 

Dans les procedures ouvertes, l'avis precise au 
moins: 
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a) Sa date d'envoi au «Journal officiel des Com
munautes europeennes >> ; 

b) Le mode de passation choisi; 

c) Le lieu d'execution, la nature et l'etendue des 
. prestations et les caracteristiques generales de 

l'ouvrage; si le marche est divise en plusieurs 
lots, 1' ordre de grandeur des differents lots et la 
possibilite de soumissionner pour un lot, pour 
plusieurs lors ou pour !'ensemble; s'il s'agit de 
marches ayant pour objet, outre !'execution 
eventuelle des travaux, l'etablissement de pro
jets, les seules indications destinees a permettre 
aux entrepreneurs de comprendre l'objectif du 
marche et de presenter des propositions corres
pondant a cet objectif; 

d) Le delai d'execution eventuellement retenu; 

e) L'adresse du service qui passe le marche; 

f) L'adresse du service aupres duquel le cahier 
special des charges et les documents complemen
taires doivent etre demandes et la date limite 
pour effectuer cette demande, ainsi que le mon
tant et les modalites de reglement de la somme 
qui doit etre eventuellement versee pour obtenir 
ces documents ; 

g) L'adresse du service tenu de fournir des rensei
gnements complementaires sur le cahier des 
charges ou les travaux ainsi que les jours et 
heures auxquels ils peuvent etre obtenus; 

h) La date limite a laquelle doivent etre presentes 
les offres et les documents annexes se rapportant 
ala description technique de l'offre, l'adresse a 
laquelle ils doivent etre transrnis et la ou les 
langues dans lesquelles ils doivent etre rediges ; 

i) La documentation a joindre a l'offre et destinee 
a justifier de la qualification technique et eco
nornique du soumissionnaire dans les conditions 
prevues aux articles 20 a 26 ; 

j) Qui est admis a assister a l'ouverture des offres 
ainsi que la date, l'heure et le lieu de cette ouver
ture; 

k) Les indications relatives aux cautionnements 
et a toutes autres garanties eventuellement de
mandes par le pouvoir adjudicateur, sous quel
que forme que ce soit ; 

1) Les modalites de financement et de paiement de 
la prestation etjou les references aux textes qui 
les enoncent ; 

m) Les conditions formelles d'admissibilite de la 
soumission ou les references aux textes qui les 
enonr;ent ; 
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n) Si les groupements d'entrepreneurs doivent, 
pour pouvoir soumissionner, revetir une forme 
juridique deterrninee; 

o) Les criteres d'attribution du marche conforme
ment a !'article 28; 

p) Le delai pendant lequel tout sournissionnaire 
est tenu de maintenir son offre. 

Article 15 

Dans les procedures restreintes, I' avis precise au 
moins: 

a) Les indications figurant a l'article 14 sous les 
lettres a, b, c, d, e, n et o; 

b) La date limite a laquelle les demandes de parti
cipation doivent etre presentees, l'adresse a 
laquelle elles doivent etre transrnises et la ou les 
langues dans lesquelles elles doivent etre redi
gees; 

c) La date limite a laquelle les invitations a sou
rnissionner seront lancees par le service qui passe 
le marche; 

d) Les renseignements a faire figurer dans la de
maude de participation sous forme de declara
tions ulterieurement verifiables et qui permet
tent d'apprecier la qualification technique et 
economique du candidat dans les conditions 
prevues aux articles 20 a 27. 

Article 16 

L'invitation a sournissionner dans les procedures 
restreintes comporte au moins : 

a) Les indications figurant a l'article 14 sous les 
lettres f, g, h, j, k, 1, met p; 

b) Une reference a l'avis mentionne dans l'article 
15; 

c) L'indication des documents a joindre even
tuellement a 1' appui des declarations verifiables 
fournies par le candidat conformement a !'ar
ticle 15, d. 

Article 17 

Les pouvoirs adjudicateurs ont la faculte de pu
blier dans le « Journal officiel des Communautes 
europeennes >>des avis annonc;ant les marches publics 
de travaux qui ne sont pas soumis a la publication 
obligatoire prevue par la presente directive, a con-
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clition qu'ils ne soient pas inferieurs a 60.000 unites 
de compte. 

TITRE IV 

Regles communes de participation 

Article 18 

Les criteres de participation comprennent les 
criteres de selection qualitative des entrepreneurs 
et les criteres d'attribution du marche. 

La verification de !'aptitude des entrepreneurs 
non exclus en vertu de I' article 20 est effectuee par 
les pouvoirs adjudicateurs conformement aux 
criteres de capacite economique, financiere et tech
nique vises aux articles 23 a 26, !'attribution du 
marche se faisant sur la base des criteres prevus 
au chapitre 2 du present titre. 

Article 19 

Dans les procedures restreintes au sens de I' ar
ticle 2, chiffre 2, les pouvoirs adjudicateurs choisis
sent parmi les candidats presentant les qualifica
tions requises par les articles 20 a 26 ceux qu'ils 
inviteront a presenter une offre. 

Lors de 1' exam en de cas particuliers par le Co
mite consultatif, il y aura presomption de non-dis
crimination en raison de la nationalite si le hombre 
de candidats ressortissants des autres Etats mem
bres repondant aux qualifications requises aux arti
cles 20 a 26 et invites a soumissionner n'est pas infe
rieur au tiers du nombre total des candidats rete
nus. 

Dans le cas ou le nombre des candidats ressor
tissants des autres :Etats membres et repondant 
aux qualifications requises par les articles 20 a 26 
est insuffisant, les pouvoirs adjudicateurs ne pen
vent invoquer la presomption que s'ils invitent 
tous ces candidats a soumissionner. 

Chapitre 1 

Criteres de selection qualitative 

Article 20 

Peut etre exclu de la participation au marche 
tout entrepreneur : 

a) qui est en etat de faillite, de liquidation, de 
cessation d'activites, de reglement judiciaire 
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ou de concordat preventif ou dans tout etat 
analogue resultant d'une procedure de meme 
nature existant dans les legislations et regle
mentations nationales ; 

b) qui fait l'objet d'une procedure de declaration 
de faillite, de n3glement judiciaire, de concordat 
preventif ou de toute autre procedure de meme 
nature existant dans les legislations et regle
mentations nationales ; 

c) qui a fait l'objetd'unecondamnationprononcee 
par un jugement ayant l'autorite de la chose 
jugee pour tout delit affectant la moralite pro
fessionnelle de I' entrepreneur; 

d) qui, en matiere professionnelle, a commis une 
infraction, une faute grave ou a fait preuve de 
mauvaise foi constatees par tout moyen dont le 
pouvoir adjudicateur pourra justifier ; 

e) en cas de manquement caracterise et actuel au 
paiement de ses cotisations de securite sociale 
selon la reglementation du pays ou il est etabli 
et celle du pays du pouvoir adjudicateur ; 

f) qui s'est rendu coupable de fausses declarations 
a l'occasion des renseignements exigibles en 
application du present chapitre. 

L'entrepreneur presente un certificat delivre 
par l'autorite competente ou, lorsque la legislation 
nationale ne le permet pas, une declaration speci
fiant qu'il ne se trouve pas dans les situations men
tionnees en a, b, c, d ou e. 

Si un entrepreneur se trouve dans un des cas 
mentionnes sous a ou b, il peut etre exige pour son 
eventuelle participation au marche une declara
tion precisant la situation financiere de l'entreprise 
et la possibilite qui lui reste de mener a bien les 
travaux. 

Article 21 

Le pouvoir adjudicateur qui exclut un entre
preneur sur la base de 1' article 20 en in forme le 
Comite consultatif. 

Lorsque !'entrepreneur interesse en fait la de
mande, le pouvoir adjudicateur lui communique 
les motifs de son exclusion si celle-ci se fonde sur 
les lettres a, b ou c de l'article 20. 

Article 22 

Tout entrepreneur desireux de participer a un 
marche public de travaux peut etre invite a justi-
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fier de son inscription au registre professionnel du 
pays de la Communaute oil il est etabli: pour l'Alle
magne, le « Handelsregister n et le << Handwerks
rolle n; pour la Belgique, le registre du commerce 
ou le « Handelsregister n; pour la France, le rigstre 
du commerce; pour l'Italie, le « Registro della 
Camera di Commercio, Industria e Agricoltura n; 
pour le Luxembourg, le registre du commerce et le 
role de la Chambre des metiers; pour les Pays-Bas 
le « Handelsregister >>. 

Article 23 

La justification de la capacite financiere et 
economique de !'entrepreneur peut etre fournie: 

a) par des references bancaires appropriees ; 

b) par la presentation des bilans ou d'extraits des 
bilans de l'entreprise dans les cas oil la publica
tion des bilans est prescrite par la legislation 
sur les societes du pays oil !'entrepreneur est 
etabli; 

c) par une declaration concernant le chiffre d'af
faires global et le chiffre d'affaires en travaux de 
l'entreprise au cours des trois derniers exercices. 

Les pouvoirs adjudicateurs precisent dans l'avis 
ou dans !'invitation celle de ces references qu'ils 
entendent obtenir. 

A defaut des precedents moyens de preuve, !'en
trepreneur est admis a prouver sa capacite econo
mique et financiere par tout autre document. 

Article 24 

La justification des capacites techniques de 
!'entrepreneur et des personnes et des organes vises 
a la lettre e peut etre fournie : 

a) Par des titres d'etudes et professionnels detenus 
par les cadres de l'entreprise et, en particulier, 
par le responsable ou les responsables techniques 
de la conduite des travaux ; 

b) Par des certificats indiquant les travaux execu
tes etjou diriges pendant les cinq dernieres 
annees, leur montant, l'epoque et le lieu de leur 
execution et s'ils ont ete effectues selon les 
regles de l'art et menes regulierement a bonne 
fin: 

- s'il s'agit de travaux executes etjou diriges 
pour le compte d'adjudicateurs publics, le 
certificat est etabli ou vise par l'autorite 
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competente; il est remis a !'entrepreneur ou, 
lorsque l'autorite competente n'estime pas 
possible de le delivrer dire::tement, envoye 
par celle-ci, sur demande de !'entrepreneur, 
aux autorites publiques interes!>ees des autres 
pays membres ; 

s'il s'agit de travaux executes etjou diriges 
pour le compte de particuliers, le certificat 
doit etre delivre dans la. mesure du possible 
par le commettant ou, eventuellement, par 
le directeur des travaux et, dans ce dernier 
cas, etre confirme par le commettant ; 

c) Par une declaration mentionnant l'outillage, 
le materiel et l'equipement technique dont l'en
trepreneur peut disposer pour !'execution de 
l' ouvrage en cause ; 

d) Par une declaration mentionnant les effectifs 
moyens a.nnuels des ouvriers de l'entreprise 
pendant les trois dernieres annees ; 

e) Par une declaration mentionnant les techniciens 
ou les bureaux d'etudes et de coordination, 
qu'ils soient ou non integres a l'entreprise, 
dans les cas ou les pouvoirs adjudicateurs im
posent a !'entrepreneur de les utiliser ou si !'en
trepreneur compte les utiliser. 

Les pouvoirs adjudicateurs precisent dans l'avis 
ou dans !'invitation celles de ces references qu'ils 
entendent obtenir. 

Article 25 

1. Les Etats membres qui ont des listes officiel
les d'entrepreneurs agrees doivent les revoir lors 
de !'entree en vigueur de la presente directive, sur 
la base des articles 20, lettres a a d, f et 22 a 24. 

2. Les entreprises inscrites sur de telles listes 
peuvent presenter au pouvoir adjudicateur a !'oc
casion de chaque marche un certificat d'inscrip
tion delivre par l'autorite competente. 

3. L'inscription certijiee par les organismes com
petents sur de telles listes constitue, a l' egard des 
pouvoirs adjttdicateurs des autres fitats membres, une 
presomption d' agrement de l' entrepreneur au sens 
des articles 20 a a d, f et 22 a 24 pour les travaux cor
respondant au classement de cet entrepreneur. 
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Les renseignements qui peuvent etre deduits de 
!'inscription sur des listes officielles ne peuvent etre 
mis en cause. Toutefois, en ce qui concerne lever
sement des cotisations de securite sociale, une attes
tation supplementaire peut etre exigee, a !'occasion 
de chaque marche, de tout entrepreneur inscrit. 

Le bem\fice des dispositions precedentes n'est 
accorde par les pouvoirs adjudicateurs des autres 
:Etats membres qu'aux entreprises etablies dans 
le pays qui a dresse la liste officielle. 

4. Pour !'inscription des entrepreneurs etrangers 
sur une telle liste, il ne peut etre exige d'autres preu
ves et declarations que celles demandees aux entre
preneurs nationaux ni en tout cas d'autres que 
celles pn\vues aux articles 20 et 22 a 24. 

5. Ceux des pays membres qui ont des listes 
officielles sont tenus de communiquer aux autres 
pays membres l'adresse de l'organisme aupres du
quel les demandes d'inscription peuvent etre pre
sentees. 

Article 26 

Les pouvoirs adjudicateurs determinent le 
niveau des references a presenter par I' entrepreneur 
conformement aux articles 20, dernier alinea, et 
22 a 25 en fonction de la nature, de !'importance et 
du montant des travaux a executer et compte tenu 
des modalites de financement et de paiement fixees 
conformement aux articles 14 et 16. 

Article 27 

Dans la premiere phase des procedures restrein
tes, les candidats repondent aux exigences mention
nees aux articles 20 et 22 a 25 par de simples 
declarations. 

Les documents a fournir a l'appui ne peuvent 
etre exiges par les pouvoirs adjudicateurs que lors 
de la presentation des soumissions, sauf le cas prevu 
a l'article 20, alinea 2. 

Ckapitre 2 

Criteres d'attribution du marche 

Article 28 

Les criteres sur lesquels le pouvoir adjudicateur 
se fonde pour attribuer les marches sont 

- soit uniquement le prix le plus bas ; 
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- soit divers criteres variables selon le marche en 
cause, tels que prix, frais de transport, delai 
d'execution, coUt d'utilisation, rentabilite ou, 
pour les marches avec concours ou ayant pour 
objet l'etablissement de projets ou autorisant 
ou imposant des variantes, valeur technique. 

Lorsque plusieurs criteres d'attribution sont 
utilises, le pouvoir adjudicateur les mentionne dans 
l'avis chaque fois qu'il est possible, dans l'ordre 
decroissant d'importance qu'il leur attribue. Il 
peut en outre les affecter respectivement d'un coef
ficient destine a chiffrer avec precision cette impor
tance. 

Durant la periode transitoire, les pouvoirs adju
dicateurs peuvent recourir au critere du prix, cal
cuM selon les regles nationales en vigueur, pour 
les marches d'un montant estime inferieur a un 
million d'unites de compte (A.M.E.) pendant la 
periode du 1er janvier 1965 au 31 decembre 1965, 
a 600.000 unites de compte (A.M.E.) pour la periode 
du 1er janvier 1966 au 31 decembre 1967 eta 300.000 
unites de compte (A.M.E.) a partir du 1er janvier 
1968 jusqu' a la fin de la peri ode transitoire. 

Article 29 

1. Les conditions de financement telles qu'avan
ces, acomptes, modalites de paiement sont indi
quees pour chaque marche, conformement aux 
articles 14, 1, et 16, a. Le pouvoir adjudicateur s'en 
tient strictement aux conditions ainsi fixees et ne 
peut prendre en consideration aucune autre modali
te de financement pour !'attribution du marche. 

2. Lorsque les travaux comportent des fourni
tures faites par !'entrepreneur, les cahiers des char
ges speciaux ou les devis particuliers precisent, 
le cas echeant, que les prix ne comprennent pas les 
transports. 

3. Lorsque le delai d'execution mentionne dans 
l'avis est retenu comme critere d'attribution, les 
cahiers des charges speciaux ou les devis particu
liers precisent les modalites d'utilisation de ce 
critere. 

Les cahiers des charges speciaux ou les devis 
particuliers mentionnent en outre si et dans quelles 
proportions des penalites seront appliquees ou des 
primes seront payees en cas de retard ou d'avance 
dans !'execution des travaux par rapport au delai 
fixe dans le contrat. 

4. Les cahiers des charges speciaux ou les devis 
particuliers precisent les qualites specifiques d'apres 
lesquelles sera appreciee la valeur technique des 
ouvrages faisant l'objet du marche, dans le cas ou 
ce critere peut etre retenu conformement a !'ar
ticle 28, alinea 1, deuxieme tiret. 
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TITRE V 

Du r6le de la Commission - Du Comite consultatif 
pour les marches publics de travaux 

Article 30 

La Commission de la Communaute economique 
europeenne est assistee par un Comite consultatif 
dans l'examen des contestations et des problemes 
souleves par !'application des mesures prises par les 
:Etats membres en execution des directives pour 
la suppression des restrictions ala liberte d'etablis
sement et a la libre prestation des services en ma
tiere de travaux publics et pour la coordination des 
procedures de passation des marches publics de 
travaux. A cet effet, le Comite consultatif est charge 
en particulier : 

a) De formuler des avis ala Commission sur les cas 
particuliers qui lui seront soumis par elle ou 
par un des membres du Comite en relation avec 
!'execution des directives et avec !'application 
par les autorites nationales des reglementa
tions concernant la participation des ressortis
sants et societes des autres Etats membres aux 
travaux des autorites publiques et personnes 
morales de droit public d'un Etat membre; 

b) D'etudier, en relation avec !'application des 
directives, l'opportunite de dispositions comple
mentaires ou de modifications eventuelles. 

Article 31 

Les Etats membres sont tenus de donner toutes 
les informations utiles a l'accomplissement de la 
mission du Comite, sur demande de son president. 

Article 32 

Les membres du Comite sont des fonctionnai
res designes par les Etats membres a raison d'un 
titulaire et d'un suppleant par pays. Le suppleant 
peut toujours assister aux seances . 

Les membres du Comite peuvent se faire assis
ter par d'autres fonctionnaires a titre d'experts. 

Le Comite peut consulter toute autre personne 
lorsqu'ille juge utile a l'examen de cas particuliers. 

La Commission assure le deplacement et le se
jour des membres titulaires et suppleants. 

Les Etats membres assurent le deplacement et 
le sejour des experts et des personnes consultees. 
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Article 33 

Le Comite est preside par un fonctionnaire de 
la Commission de la Communaute economique 
europeenne. 

Le president ne participe pas au vote ; il peut 
se faire assister de conseillers techniques. 

Le secretariat est assure par les services de la 
Commission. 

Article 34 

Sans prejudice des dispositions de l'article 214 
du traite, les membres du Comite, les experts, les 
fonctionnaires de la Commission et les conseillers 
techniques sont lies par le secret des deliberations. 

Article 35 

Le Comite est convoque par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a la demande d'un de 
ses membres. 

Article 36 

Le Comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. Chaque 
membre, ou a defaut son suppleant, dispose d'une 
voix. 

Les avis doivent etre motives. Ils sont pris ala 
majorite absolue des suffrages ; ils sont accompagnes 
d'une note indiquant les opinions emises par la 
minorite, lorsque celle-ci le demande. 

Article 37 

Le Comite arrete en tant que de besoin son 
reglement interieur. 

TITRE VI 

Dispositions finales 

Article 38 

Pour les deux dernieres sous-periodes prevues 
a l'article 3, alinea 2, et precedant la fin de la 
periode transitoire, les seuils d'application des 
regles communes de publicite sont susceptibles de 
revision six mois avant leur mise en application. 
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Les delais prevus aux articles 10, 11 et 12 peu
vent etre revises a partir du 1 er juillet 1965. 

Les cas prevus a l'article 5, lettre j, et au dernier 
alinea de !'article 28 feront l'objet d'une revision 
a la fin de la periode transitoire. 

Article 39 

Pour adapter leurs procedures nationales aux 
dispositions de la presente directive, les Etats 
membres mettent en vigueur les dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives necessaires 
dans un delai de six mois a compter de sa notifica
tion et en informent aussitot la Commission. 

Article 40 

Les Etats membres veillent a informer la Com
mission de tout projet ulterieur de dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives 
qu'ils envisagent d'adopter dans les matieres rela
tives aux procedures de passation des marches 
publics de travaux. 

Article 41 

Le texte de l'annexe fait partie integrante de 
la presente directive. 

Article 42 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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ANNEXE (1) 

Seuils d'application des mesures de coordination prevues par Ia directive sur 
les marches publics de travaux 

1. l!.quivalence entre les unites de compte (A .M.E.) et les monnaies nationales (parites du Fonds monetair~ 
international) 

Unite de compte A.M. E. l Franc beige ou 
franc luxembourgeois 

Deutsche Mark Nouveau franc Lire italienne Florin 

I 60 4 4,93706 625 3,62 

60.000 3.000.000 240.000 296.223,6 37.500.000 217.200 
300.000 15.000.000 1.200.000 1.481.118 187.500.000 1.086.000 
600.000 30.000.000 2.400.000 2.962.236 375.000.000 2.172.000 

1.000.000 50.000.000 4.000.000 4.937.060 625.000.000 I 3.620.000 

2. Equivalence retenue ( chiffres arrondis) pour l' application de la directive 

60.000 3.000.000 240.000 300.000 40.000.000 250.000 
300.000 15.000.000 1.200.000 1.500.000 200.000.000 1.000.000 
600.000 30.000.000 2.400.000 3.000.000 400.000.000 2.000.000 

1.000.000 50.000.000 4.000.000 5.000.000 600.000.000 3.500.000 

( 1) Cette annexe doit tenir compte des modifications proposees pour !'article 3 de Ia proposition de directive. 
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